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C3KSSIÎ. D'ÉTAT. — ORGANISATION. 

Un certain nombre de révocations politiques a atteint 
le Conseil d'Etat. Nous n'avons pas à nous en occuper. 

Nous dirons seulement que le nombre des conseillers 
d'Etat a été réduit de 30 à 25, sur la proposition de M. 
de Cormenin, président du Conseil d'Etat; ce qui fait dès 
actuellement, au moyen d'une autre réduction, une éco-
nomie réelle de 80,000 fr. 

Le cadre des places restées vacantes est aujourd'hui 
rempli, et les travaux du Conseil n'ont pas été un seul 
moment interrompus. 

Il parait que l'arriéré des affaires instruites et en état 
d'être décidées était très considérable. Pour hâter leur ex-
pédition, M. de Cormenin a demandé qu'on détachât du 
comité du contentieux les affaires de contributions et 
qu'on les attribuât au comité de législation, qui tiendrait 
lieu, en quelque sorte, de chambre temporaire. (Nous 
avons publié le décret rendu à ce sujet.) De celte manière, 
il suffira de trois ou quatre mois au plus pour vider l'ar-
riéré et pour mettre les pourvois à jour. 

A l'ai Je de cette mesure d'ordre et d'une troisième 
séance, s'il y a lieu, l'autre arriéré des affaires contentieu-
ses marchera à sa fin dans moins de quatre ou cinq mois, 
dit-on. 

Quant au personnel, M. de Cormenin a, dit-on, l'inten-
tion de proposer qu'on ouvre la carrière de l'auditorat aux 
jeunes gens pauvres et de mérite. Elle ne l'était guère 
jus ju'ici qu'à la faveur et à l'opulence. 

Les nouveaux auditeurs ne seraient, d'après ce plan li-
béral, nommés qu'au concours : ce concours serait public, 
l-es épreuves seraient à la fois orales et écrites, les audi-
teurs recevraient un modeste traitement : aujourd'hui ils 
ii en reçoivent point. Après quatre ans d'exercice, ils su-
craient

 a
 leur sortie un examen de capacité sur toutes 

les matières du droit administratif, et seraient promus à 
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On pourrait aussi, et dè3 à présent, en cas de vacances, 
appliquer le procédé électif de M. de Cormenin à un autre 
corps adminis'ratif, la Cour des comptes, en faisant élire à 
mesure des vacances d'emplois, les référendaires de pre-
mière classe par les référendaires de seconde classe, et 
même les maîtres des comptes, une partie d'entre eux, la 
moitié par exemple, par les référendaires de première 
classe. 

Il est bien évident que si un mode aussi honnête et aussi 
juste, eût été mis en pratique sous le régime tombé, d'i-
gnobles tripotages de faveurs et d'argent n'eussent pas al-
téré la considération due à la Cour des comptes, et affligé 
la conscience publique. 
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COMMIS S AI BES SES DÉPARTEMXNS. 

AU SOM DU PEUPLE FRAKÇMS. 

Rapport fait au Gouvernement de la République par le 
membre du Gouvernement provisoire, ministre des fi-
nances. 

Citoyens, 

L'unité est à la fois le principe et le but du Gouverne-
ment de la République.. Ce qui distingue heureusement la 
France des autres pays de l'Europe, c'est que déjà l'unité 
a prévalu dans tous les élémens de son organisation so-
ciale, politique, administrative. Il faut conserver cette 
précieuse conquête ; le soin de notre grandeur le com-
mande impérieusement, le salut même de la République 
l'exige. 

Quelques actes ont eu lieu cependant, qui tendraient à 
compromettre ce souverain principe. Environnés de dif-
ficultés considérables, quelques commissaires du Gouver-
nement provisoire se sont vus dans la pénible nécessité de 
prendre des mesures qui sont en contradiction formelle 
avec les décisions et les actes du Gouvernement central. 
Ainsi, tandis que, avec une énergie douloureuse et salu-
taire, vous refusiez au commerce de Paris les proroga-
tions d'échéance qu'il sollicitait de vous, dans quelques 
départemens vos commissaires accordaient des délais de 
quinze jours et même de trois mois. D'autres faits analo-
gues se sont encore produits que vous connaissez, et dont 
il est conséquemment inutile, de remettre le détail sous 
vos yeux. 

Dans cette situation, il me semble indispensable, ci-
toyens, de rectifier toutes les idées sur les vrais principes 
du Gouvernement et d'y ramener toutes les conduites. 
Plus nous rendons hommage à l'ardeur, au zèle, au cou-
rage des hommes qui se dévouent, sur tous les points du 
territoire, au grand œuvre de l'établissement de la Répu-
blique, plus nous devons réprimer toutes les tendances 
fédéralistes, et apporter de vigilance à la consécration des 
idées qui constituent le Gouvernement républicain. 

Je vous propose, en conséquence, citoyens, de décider 
que toutes les me: ures financières prises d'autorité par les 
commissaires du Gouvernement sont nulles et non ave-
nues, jusqu'à ce qu'elles aient été ratifiées par le pouvoir 
central. Je vous soumets en ce. sens le projet du décret 
suivant 

Le membre du Gouvernement provisoire, 
m inistre des finances , 

GAUMER-PACÈS. 

DÉCRET. 

Le Gouvernement provisoire de la République, 
Considérant que la loi française est une dans toute l'é 

tendue du territoire de la République ; 
Considérant qu'il y aurait péril pour l'unité du Gouver-

nement si les autorités locales pouvaient agir à contre 
sens des directions du pouvoir central, 

Décrète : 
Art. 1". Toutes les mesures prises par les commissaires 

du Gouvernement provisoire, en matière de législation 
commerciale ou de finances, sont provisoirement rappor-
tées. 

Art. 2. A l'avenir, toutes les mesures financières ou 
commerciales des mêmes autorités sont soumises à l'as-
sentiment préalable du pouvoir central. 

Art. 3. Les ministres des finances, de l'intérieur et du 
commerce sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent décret, 

Approuvé : 
Les membres du Gouvernement pro visoire, 

DIFFAMATION. — JURIDICTION CIVILE. 

On sait quelle résistance s'est élevée dans le sein de la 
presse contre la jurisprudence qui consacrait la compé-
tence des Tribunaux civils, en matière de diffamation con-
tre les fonctionnaires publics. Le Gouvernement vient de 
rendre un décret qui, nous ne dirons pas revise la loi, car 
la loi nous avait toujours paru parfaitement claire, mais en 
rend désormais le sens invariable. 

Ce décret est ainsi conçu : 
Le Gouvernement provisoire; de la République fran-

çaise, ... 
Sur le rapport du ministre de la justice, 
Considérant que les fonctions publiques sont exercées 

sous la surveillance et le contrôle des citoyens; que cha-
que citoyen a le droit et le devoir de faire connaître a 
tous, par la voie de la presse ou par tout autre moyen de 
publication, les actes blâmables des fonctionnaires ou des 
personnes revêtues d'un caractère public, sauf a repondre 
légalement de la vérité des faits publiés ; 

Décrète : 
Art. 1". Les Tribunaux civils sont incompétens pour 

connaître des diffamations, injures ou autres attaques di-
rigées par la voie de la presse ou par tout autre moyen de 
publication contre les fonctionnaires on contre tout citoyen 
revêtu d'un caractère public, à raison de leurs fonctions 
ou de leur qualité. Ils renverront devant qui de droit toute 
action en dommages-intérêts fondée sur des fâits de cette 
nature. 

Art. 2. L'action civile résultant des délits commis par la 
voie de la presse ou par toute autre moyen de pub ication 
contre les fonctionnaires ou contre tout citoyen revêtu 
d'un caractère public, ne pourra, dans aucun cas, être 
poursuivie séparément de l'action publique. Elle s'éteindra 
de plein droit par le seul fait de l'extinction de l'action 
publique. 

Fait en séance du Gouvernement provisoire à l'Hôtel-
de-Ville, le 22 mars 1848. 

Les membres du Gouvernement provisoire. 

JUSTICE CRIMINELLE 
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COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Partarrieu-Lafosse. 

Audience du 28 mars. 

AFFAIRE DES INCENDIAIRES DE KANTERRE ET DU PONT DE 

RIAIS. —
F
 PILLAGE ET DÉVASTATION PAR BANDE ET A 

FORCE OUVERTE. — VINGT-QUATRE ACCUSÉS. 

L'affaire soumise aujourd'hui au jury est remarquable 
à plus d'un titre. Elle l'est par sa nature, car il s'agit d'u-
ne accusation d'incendie, dans laquelle vingt-quatre ac-
cusés sont impliqués. De plus, les faits reprochés à ces 
accusés sont nés au milieu des émotions qui ont suivi les 
événemens de février. 

On se rappelle avec quelle indignation fut accueillie la 
nouvelle des dévastations commises aux environs de Pa-
ris sur les diverses lignes des chemins de fer qui y abou-
tissent. Après une instruction faite avec le plus grand 
soin par M. le conseiller Foucher, l'affaire a pu être 
promptement portée devant le jury, et les_débats ont 
commencé aujourd'hui, un mois, jour pour jour, après 
"'accomplissement des faits dont la justice poursuit la ré-
pression. 

La physionomie des accusés donne aussi à cette affaire 
un caractère qui lui est propre et qui la distingue de 
celles qui sont d'ordinaire soumises au jury. Les vingt-
quatre accusés amenés à l'audience ne sont point des mal-
faiteurs d'habitude. Presque tous sont établis, quelques-
uns sont propriétaires, tous vivent de leur travail, et au-
cun d'eux n'a, avant les faits dont il s'agit aujourd'hui, 
jamais été appelé devant la justice. A leur tenue, à leurs 
réponses, on devine facilement leur inexpérience des cho-
ses judiciaires. Beaucoup d'entre eux paraissent avoir de la 
peine à prendre les débats au sérieux, et quelques-uns 
même, âgés de seize et de dix-sept ans, s'asseoient entre 
les gendarmes en souriant aux amis qui sont/venus à l'au-
dience, soit comme témoins, soit comme curieux. 

La foule qui remplit la salle d'audience se compose à 
peu près exclusivement de cultivateurs de Nanterre et 
des environs. C'est qu'en effet il ne s'sgit aujourd'hui que 
des faits qui se sont passés à l'incendie du pont de Biais, 
de la station de Nantcrre, et de l'établissement de la ma-
chine atmosphérique du chemin de Saint- Germain. 

Les actes d'incendie et de dévastation qui ont été signa 
lés 
de 
seront soumis à d'autres débats. 

Les accusés sont placés sur trois bancs, comme dans 
les affaires de bandes, dont la Cour d'assises a eu déjà si 
souvent à s'occuper. Ils sont distribués, huit par huit, 
sur ces bancs. 

A dix heures et un quart l'audience est ouverte. 
Sur les conclusions de M. l'avocat-général Pinard, la 

Cour ordonne qu'il sera adjoint deux jurés supplémentai-
res aux douze jurés que le sort va désigner. 

On procède en audience publique au tirage du jury. 
Parmi les jurés se trouvait un. actionnaire du chemin de 
fer de Saint-Germain : il a demandé à être récusé. 

Voici l'ordre dans lequel les accusés sont disposés : 

1* Louis-Denis Brot, 49 ans, marchand de chevaux, demeu-
rant à Nanterre, rue de la Boule, 2. (Me Bloi-Lequesne, défen-
seur) ; 

2° Jean-Théodore La\igne, 28 ans, charcutier, né à Paris, 
demeurant à Nanterre (Me Brière Yaligny, défenseur) ; 

3° Jérôme Carlhery, 22 ans, cultivateur à Nanterre, y de-
meurant, rue de l'Eglise (M* Th. Perrin, défenseur); 

i° Maurice-Jacques Barreau, 24 ans, cultivateur, néà Nan-
terre, y demeurant (M e Nogent Sainv Laurens, défenseur) ; 

5° Alexis Bertrand, 40 ans, marchand de meubles, demeu-
rant à Nanterre, rue dePàris (M' Th. Perrin, défenseur); 

6° Jérôme-Bernard Castillon, 03 ans, cultivateur, demeu-
rant à Nanterre (Mc Perrot de Chezelles, défenseur) ; 

7° Victor-François Godefroy, il ans, poseur de rails, néà 
Ruel, y demeurant (M' Emile Cotelle, défenseur); 

8" André-Joseph Henault, 21 uns, charbonnier, né à La Fon-
taine-Saint-Martin (Sarthe), demeurant à Suresne, place d'Ar-
mes (M' Nogent Saint-Laurens, défenseur); 

9° Adolphe-Jean Conain, 18 ans, garçon maçon, né à Nan-
terre, y demeurant ( M' Morise, défenseur) ; 

10» Antoine-Barthelemy Joncheret, 20 uns, charpentier, né 
à Nanterre, y demeurant (M« Fournier -Desormes, défenseur); 

11* François Mallet, 21 ans, né à Nanterre, y demeurant 
(M c Duveruay, défenseur) ; 

12° Jean-Louis Martin, 20 ans, terrassier, né à Nanterre, y 
demeurant ; 

13° Louis-Dominique Pinson, 20 ans, ouvrier carrier, né à 
Laliaye- Malherbe, demeurant à Nanterre, rue du Calvaire (M* 
Faverie, défenseur) ; 

li" Léon Bonnard, 'H ans, mécanicien, né à Saint-Germain-
en-Laye, demeurant à Nanterre, rue du Cuignon (M* Faverie, 
défenseur) ; 

15° Charles-Protais Courcou, 31 ans, épicier, né à Chau-
monl, demeurant à Nuulerre. (M" Nogenl Suint-Laurens, dé-
fenseur) ; 

10° Nicolas Garreau, 30 ans, cultivateur, né à Nanterre, y 
demeurant; 

17° Jean-Baptiste Joncheret, 16ans, peintre en bâtiment, né 
à Nunterre, 
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interre, y demeurant. (M' Foumier-Desonnes, défenseur; 
*° Jean-Michel Nourry dit Saint-Denis, 24 aus, couvreur 

né à Paris, demeurant à Bueil. (M* Nogent Saint-Laurens, déf 
fenseur) ; 

19" Théodore-François Thouroude, 49 ans, charpentier, né à 
Bueil, y demeurant. (M* Thorel Saint-Martin, défenseur); 

20° Nicolas Marius, 24 ans, cultivateur, né et "demeurant à 
Nanterre. (M* Paillard de Villeneuve, défenseur) ; 

il« Fé!ix-François Toussaint dit Didier, 24 ans, jardinier, 
né et demeurant à Bougival. (M" Ducom, défenseur) ; 

22° Jean Severin Allely dit Chatou, 19 ans, cultivateur, néà 
Nanterre, y demeurant. (M c Perrot de Chezelles, défenseur) ; 

23" Benoît Couturier, 19 ans, menuisier en bàtimens, né à 
Bueil, demeurant à Nanterre. (M' Gallay, défenseur); 

24° François-Victor-Antoine Giroust dit Daviolet, 20 ans, 
maçon à Nanterre, y demeurant. (M c Duvernay, défenseur) ; 

M. le greffier Duchesne donne lecture de l'arrêt de ren-
voi et de l'acte d'accusation. Ce dernier document fait con-
naître les faits suivans : 

Les chemins de fer sont une des plus belles conquèles de 
l'industrie moderne. Mais il est dans la destinée de toute in-
dustrie nouvelle de déplacer d'autres industries et de froisser 
des intérêts jusqu'à ce que ces intérêts soient parvenus à se 
classer, et à se frayer une autre voie, ils souffrent et ne se 
résignent pas volontiers' aux sacrifices que leur impose leur 
jeune rivale. Sans tenir compte des bienfaits qu'elle apporte 
avec elle, ils ne voient que le dommage immédiat qu'ils en 
éprouvent, et leur étroit égoïsme n'admet point en compensa-
tion d'un mal particulier, le bien être général qui en résulte. 
C'est dans ces fâcheuses dispositions que se trouvent à l'égard 
des chemins de fer, les populat.it m des environs de Paris; et telle 
est la cause bien constatée des désordres que la justice a aujour-
d'hui à réprimer. Ces désordres, hfttons-nousdeledire, n'ont été 
excités ni soudoyés par aucune industrie rivale, et le peuple 
des barricades y est demeuré complètement étranger. C'est 
une haine irréfléchie, ce sont des préventions aveugles, qui 
ont tout à coup fait explosion et qui ont précipité, à la faveur 
des derniers événemens, une multitude passionnée et ignoran-
te contre les chemins de fer. Avec un peu de résolution de la 
part des autorités locales, moins d'hésitation parmi la garde 
nationale, il eût été possible de prévenir ou de comprimer ces 
désordres; mais la révolution qui venait de s'accomplir, avait 
laissé l'autorité complètement désarmée devant les dévasta-
teurs, qui se croyaient libres du frein des lois, et qui en im -
posaient tout à la fois, par leur nombre, par leur audace et, 
par la terreur qu'ils inspiraient. Il s'est rencontré pourtant 
des fonctionnaires courageux, des citoyens dévoués, qui n'ont 
pas craint d'affronter ces bandes de malfaiteurs, et qui, s'ils 
n'ont pu résister aux premiers flots du torrent dévastateur, en 
ont cependant limité les ravages. Honneur à leur dévoilaient 
et à leur courage, ils ont prouvé une fois de plus quelle auto-
rité sait prendre sur la multitude l'intrépidité du caractère 
mise au service d'une bonne cause. 

Le vendredi 2o février, après le sac du château de Neuilly, 
auquel avaient pris part bon nombre d'habitans de la com-
mune de Nanterre et des communes environnantes, une bande 
de quinze à vingt individus se porta entre huit et neuf heu-
res du soir, vers le pont de biais du chemin de fer de Saint-
Germain, situé à 400 mètres de la station de Nanterre, afin 
de l'incendier, ils brisèrent les treillages qui forment la clô-
ture du chemin de fer, les portèrent sur le pont, y ajoutèrent 
des fagots provenant de l'élagage des aiiires, et six d'entre 
eux se rendirent dans un cabaret voisin, où ils contraignirent 
le propriétaire à leur donner de la paille et des allumettes 
chimiques, avec lesquelles ils revinrent mettre le feu au pont. 
Mais le feu ayant été allumé contre le vent, l'incendie lit peu 
de progrès et s'éteignit dans la nuit. 

Tandis qu'une partie de la bande agissait ainsi, plusieurs 
qui étaient armés, tiraient des coups de fusil dans le pont, 
arrêtaient les passans pour les forcer à les aider, et mena-
çaient de tirer sur eux en cas de refus. Parmi ces malfaiteurs, 
l'instruction a principalement signalé les accusés Brot, Car-
lhery et Lavigne. 

Le lendemain matin, 26 février, dès le point du jour, le 
feu, qui s'était éteint pendant la nuit, fut rallumé. Placé, . 
cette fois, sous-le vent, il acquit promptement une grande in-
tensité, elles malfaiteurs, en grand nombre, l'attisaient à l'en-
vi, en y jetant treillages, outils, guérites, signaux, etc. D'au-
tres individus pendant ce temps-là, placés sur le pont ou k 
ses abords, enlevaient les rails et détruisaient la voie de fer; 
en peu d'heures, le pont formé d'une seule arche, fut entière-
ment consumé, et il n'en reste plus que les culées, calcinées 
sous l'action du feu. Ces dévastations avaient pour témoins 
un grand nombre de personnes attirées parla curiosié, et que. 
la crainte, si ce n'est une secrète adhésion, empêchait d'agir 
contre les auteurs de ces désordres. *• 

Vers dix ou onze heures, encouragés par l'impunité, les 
malfaiteurs se portèrent vers les bàtimens renfermant les ma-
chines du chemin de fer atmosphérique, situés près de la sta-
tion de Nanterre, se mirent à dévaster les bàtimens, cassant 
les vitres et lesmenaux des portes et des fenêtres, brisant les 
écrous, les robinets et conduits en cuivre, crevant les tuyaux, 
détruisant, en un mot, à l'aide de barres de fer, de marteaux, 
de coignées et autres outils trouvés sur les lieux, toutes les 
parties des machines qui, par leur dimension ou par leur 
poids, n'offraient pas une résistance suffisante à l'action des 
dévastateurs. Bientôt, surexcités par cette sorte d'ivresse que 
cause la destruction, ils entassent sur les chaudières des plan-
ches qu'ils placent de manière à incendier tout le bâtiment, 
augmentent le bûcher de débris de palissades arrachées au\ 
clôtures et y mettent le feu. Ils avaient disposé môme tout en 
haut des machines et près de la toiture un second foyer d'in-
cendie qu'ils n'eurent heureusement pas le temps d'allumer. 
Avant d'essayer d'incendier le bâtiment des machines, ils 
avaient mis le feu à deux baraques en bois, l'une renfermant 
la forge, l'autre les outils des ouvriers, et qui furent toutes 
deux entièrement consumées. 

Les malfaiteurs se dirigèrent ensuite vers les bàtimens tle 
la station, dont ils brisèrent les portes, les fenêtres, les cloi-
sons, enfoncèrent la toiture, démolirent lis murs, dispersèrent 
les meubles, n'épargnant pas même la boîte de pharmacie 
destinée à fournir des secours en cas d'accident, et brisant 
jusqu'aux instrumens de chirurgie qu'elle renfermait. L'ar-
rivée du mairede Nanterre, suivi de ses adjoints et d'un grand 
nombre de gardes nationaux, mit fin à ces dévas'a'ioris. Ou 
fit jouer les pompes dans le bâtiment des machines, et l'on 
parvint à se rendre maître du feu. La préjudice qu'éprouve, 
fa compagnie par la destruction du pont de Biais ei de la sta-
tion, et par les degàts causés dans le bâtiment des machines, 
est évalué, d'après l'estimation qu'elle en a fait faire, à une 
somme de 5n,000fr. environ. Les faits généraux ainsi e«iQs.éj 
il nous reste à dire, en suivant l'ordre chronologique de o H 

faits, la part qu'y a prise chaeun des accusé»; 

Le premier chef d'accusation est relatif à l'incendie du pont 
de Biais, dans la soirée du vendredi tS février. Sont Buteurs 
ou complices de ce crime les accusés Brot, Carlhery et l .avi 
gne. Brot a été vu cassant des treillages et les apportant Ukxs 
le pont pour augmenter le f iver d'incendie. 11 a m- otUrt 
dix francs pour qu'on allât lui chercher de la paille 11 mena-
çait les curieux p>ur le* contraindre à apporter du bois. C'««t 
lui, enfin, qui a fait la ourtc-échelle à Lavigne pour que ce-
lui-ci atteignît aux cintres du pont et y allumât le feu.. 

Lavigne, domestique chez le sieur Flaincbant, charcutier! 
s'était emparé furtivement du fusil de son maître, et s'était 
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pooU sur le pout pour empêcher qu'on ne vînt Une obstacle 
aux travailleurs occupés i l'incendie. Il avait sou fusil charge, 
et il en a menacé le' témoin Delaistre s'il ne travaillait pas 
comme les autres. H disait à d'autres témoins qu'il ferait feu 
sur le premier qui voudrait s'opposer aux incendiaires. C'est 
lui, comme on vient de le dire, à qui Brot a fait la courte-
échelle pour allumer le feu. 

Le second chef d'accusation, qui consiste dans le fait d a-
voir cassé les treillages du chemin de fer, pour s'en servir 
comme de matières propres h allumer ou a activer le feu, 
s'applique à Brot, à Lavigne et à Barreau. 

Le troisième chef est relatif à l'incendie du* pont lie Biais, 
dans la matinée du samedi. On se rappelle que le feu, qui 
avait été mis à ce pont la veille, avait été contrarié par le 
vent, et qu'il s'était éteint de lui-même pendant la nuit. Le* 
individus qui ont pris part à l'incendie du samedi sont les 
accusés Barreau, Bertrand, Castillon, Godefroy et Henaull. 
Barreau cassait les treillages et les portait au feu; il s'en est 
même vanié en présence de plusieurs personnes, quoiqu'il 
n'en ait pas voulu convenir dans l'instruction. Bertrand, qui 
est marchand de meubles à Nanterre, a été vu par plusieurs 
témoins introduisant des fagots sur les charpentes du pont, 
et, plus tard, jetant d.i bois dans le feu pour l'activer. Ce se-
rait lui, suivant le témoin Berthemy, qui aurait aidé l'accusé 
Hénault à grimper aux cintres du pont pjur y allumer le feu. 
Bertrand ne nie point sa présence sur le théâtre du crime ; il 
convient même à demi des faits qui lui sont reprochés ; il 
cherche seulement à leur donner une couleur iuofTeusive, en 
disant qu'on a pu le voir repousser dans le feu un morceau 
de bois enflammé qu'il y avait pris pour allumer sa pipe. 
Castillon, à l'aide d'une gaule, plaçait des fagots parmi les 
cintres du pont et, comme Bertrand, jetait du bois dans le 
feu. Cet accusé nie le fait. Godefroy, lui, au contraire, avoue 
avoir apporté du b is comme les autres pour alimenter le feu. 
Henault, jeune homme de dix-sept ans, ne disconvient pas 
d'avoir allumé le feu à l'aide d'une torche à incendie; mais 
il prétend y avoir été contraint par un homme pl is âgé et 
plus fort que lui, qui l'aurait hissé sous les travées du pont, 
après lui avoir mis la torebe dans la main. 

Le quatrième chef, qui constitue un crime tout spécial, 
prévu par la loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins 
de fer, s'applique à la destruction de la voie par l'arrache-
ment des rails. Conain, Godefroy, Antoine Joncheret; Mallet, 
Martin et Pinson, qui sont accusés de ce crime, ne cherchent 
pas à nier leur culpabilité. Godefroy, employé au chemin de 
1er comme poseur de rails, indiquait aux malfaiteurs, qui s'é 

puisaient, sans succès, à vouloir arracher ou briser les rails, 
la manière dont il fallait s'y prendre pour les détacher de la 
voie. 

Lecinqième chef est relatif aux dévastations commises dans 
le bâtiment des machines du chemin de fer atmosphérique 
Bonnard, Conain, Courcou, Carreau, Hénault, les deux Jon 
cheret, Martin; Nourry et Pinson, sont indiqués comme les 
principaux auteurs de ces dévastations. Bonnard avoue, dans 
ses interrogatoires, avoir frappé sur les cylindres avec une 
baïonnette; Conain, avoir brisé les traverses ou meneaux des 
fenêtres. Courcou, marchand épicier à Nanterre, a dénié avec 
chaleur le propos qu'on lui prête d'avoir dit, à chaque coup 
de barre qu'il frappait sur les machines : « En voilà pour 
mille francs! » Mais ses dénégations ne sauraient prévaloir 
sur la déposition si positive-de la fille Jeanetie, qui affirme 
avoir elle-même entendu c.;s paroles sortir de la bouche de 
Courcou au moment où il frappait. Un autre témoin, le sieur 
Onfray, qui avait été mis au nombre des inculpés, mais à l'é-
gard duquel il a été déclaré n'y avoir lieu à suivre, l'a égale-
ment vu frapper. L'accusé Marius a vu Garreau au bâtiment 
des machines, armé d'une espèce de clé anglaise dont il se ser-
vait pour briser les écrous. Garreau en convient. Hénault a 
été signalé par le brigadier de gendarmerie Petit, d'après la 
notoriété publique, comme étant du nombre de ceux qui bri 
saient dans le bâtiment des machines. Antoine Joncheret avoue 
avoir cassé deux plaques de fonte dans le même bâtiment 
Jean-Baptiste Joncheret avoue également avoir cassé des car-
reaux. Martin ne nie pas qu'il ait fail partie des dévastateurs. 
Pinson fait les mêmes aveux. Et quant à Nourry, il est signalé 
par son co-accusé Jean-Baptiste Jonchere 1 , comme un des plus 
acharnés. 

Le sixième chef est relatif à l'incendie d'un autre bâtiment 
attenant au premier, et renfermant les fourneaux et les chau 
dières. Ce crime est spécialement attribué aux accusés Marius, 
Nourry, Touroude et Toussunt. Le brigadier de gendarmer e 
Petit a déclaré que Marius lui avait avoué avoir mis le feu au 
bâtiment des chaudières, ainsi qu'au bâtiment de la forge, 
qui est à côté. Nourry, Touroude et Toussaint sont désignés 
par plusieurs de leurs co accusés comme ayant amoncelé des 
planches sur les chaudières afin d'y mettre le feu. Tous les 
trois en conviennent. 

Le septième chef concerne l'incendie des baraques ou bàti-
mens en bois; l'une servait de bureau, une seconde de maga-
sin aux outils, et la troisième renfermant la forge. Le feu a 
été mis à ces trois baraques par Marius et Conain, de com-
plicité avec Allely. Allely a fourni les allumettes à Marius, et 
celui-ci s'en est servi pour mettre le feu à un paillasson, qui 
a été porté tout enflammé dans ces baraques, dont la toiture 
formée de planches goudronnées, donnait uue plus grande ac-
tivité à l'incendie. Allely convient du fait qui établit sa cul-
pabilité. Marius ne dénie point non plus et ne pouvait dénier 
celui qu'on lui attribue ; car il est de notoriété dans le pays, 
ainsi qu'en ont déposé un grand nombre de témoins. Conain a 
déclaré lui-même avoir aidé à rapprocher les uns des autres 
les débris des baraques afin qu'elles brûlassent plus vite. 

Le huitième chef est relatif aux scènes de dévastation de 1 1 

station du chemin de fer, appelé station de Nanterre et de la 
salle d'attente des voyageurs, Ont pris part à ces dévastations 
les accusés Bonnard, Couturier, Giroust, les deux Joncheret, 
Mallet, Martin et Pinson ont été arrêtés par la garde nationale de 
Nanterre, sur le lieu même et en état de flagrant délit. Ils ont 
ainsi senti l'impossibilité de nier leur participation au crime. 
Quant à Giroust et à Mallet, ils sont également convenus : Gi-
roust, d'avoir cassé des carreaux, Mallet, d'avoir brisé des 
persiennes et d'être monté sur la toiture pour enlever les 
laitières. 

Neuvième chef. Non seulement les accusés sus-désignés ont 
brisé les portes, les fenêtres, les cloisons, démoli les murs, 
enfoncé les toitures, mais ils se sont livrés au pillage des den-

rées et du mobilier que renfermait la station. Ils ont bu, no-
tamment le vin du chef de s ation, après avoir défoncé la 
feuillette qu'ils avaient transportée de la cave dans la cour. Il 
y a, sur ce point comme sur l'autre, aveu de tous les accusés, 
auxquels il faut joindre Conain, que la procédure n'a point 
signalé comme ayant pris part au fait de dévastation du bâti-
ment, mais seulement au fait de pillage des denrées, marchan-
dises et effets mobiliers. 

Le dixième et dernier chef concerne un seul des accusés, 
le nommé Castillon. La procédure l'inculpe d'avoir abattu les 
poteaux et les fils de fer du télégraphe électrique, fait qui rie 
constitue qu'un simple délit, mais qui, par sa connexité avec 
les autres faits qui viennent d'être relevés, devient de la com-
pétence de la Cour d'assises. 

Les vingt-quatre accusés doivent de leur conduite un comp-
te d'autant plus sévère que ce sont tous ou presque tous des 
marchands, des artisans, des cultivateurs plus ou moins aisés, 

' et intéressés, par leurs titres de propriétaires, à faire respec-
ter la propriété d'autrui. Ces vingt-quatre individus ne sont 
sans doute pas les seuls qui aient participé aux dévastations 
commises; mais ce sont ceux que l'indignation publique a 
particulièrement signalés, et sur qui doit peser la responsa-
bilité des crimes soumis à l'appréciation du jury. 

En conséquence, etc. 

contre l'administration du chemins de fer? — B. Non, Mon-
BTeUTT .■■WUM^WPt^^'.'IWi"»»"!^ 

D. Cependant l'accusation vous présente comme auteur ou 
complice de Finceitdie dn pont de Biais, qui a eu lieu le 25 
tévr.er, entre huit et neuf heures du soir? — Tt. J'étais chez 

D. On vous a vu apportant des fagots provenant de l'élagage 
des arbres. — B. Je n'y étais pas. 

D. On vous présente comme ayant offert 10 fr. pour avoir 
de la paille? — B. Je l'ignore. 

D. C'est juste, puisque vous dites que vous n'y étiez pas; 
mais Délaisse vous a vu, et vous lui avez même dit : « Si tu 
ne travailles pas, je vais faire ton affaire. » —B. Délaisse est 
connu pour n'avoir pas la tète à lui. 

détruit les clôtures? — R. 

vous, c'est votre 
— R. Quand je 

Je 

Les témoins, au nombre de vingt-quatre, à la requête 

de l'accusation, se retirent de l'audience. 

Les témoins à décharge n'ont été assignés que pour 
l'audience de demain. 

Apivs la lecture de l'acte d'accusation, M. le président 

avertit MM. les jurés qu'on va suivre dans les débats 

l'ordre déjà adopté par la disposition des accusés. Cha-

cun d'eux sera interrogé successivement sur les divers 

chefs d'accusation qui lui sont imputés. Les dépositions 

des témoins seront entendues d'apris le même ordre d'i-
dée». 

Interrogatoires des accusés. 

D. Brot, vous êtes marchand de chevaux à Nanterre? — H. 
Oui, Monsieur le président. 

D. Est-ce que cette profession vous a excité à quelque haine 

D. Vous êtes accusé d'avoir 
n'y é'.ais pas. 

M. le président : Asseyez-vous. Lavigne, levez-vous. Vous 
avez pris part à l'incendie du pont de Buis? — R. Non, Mon-
sieur. 

D. Vous étiez garçon chez le charcutier Plainchamp? — R. 
Oui. 

D. Vous étiez en faction au pont de Biais avec le fusil pris 
à votre maître, qui a été retrouvé chargé d'Un clou. — B. 
Oui. 

D. Pourquoi prendre ce fusil? — B. Pour aller à Paris. 
D. Vous n'en preniez pas le chemin, puisqu'on vous a re-

trouvé au pont de Biais. — B. On nous dit que le pont d'As-
niéres était brûlé ; je suis revenu sur m s pas. 

D. Vous étiez en faction près du pont? — B. J'y étais, mais 
sans faire faction. 

D. Vous avez menacé Délaisse? — B. C'est faux. 
D. Le second chef d'accusation est relatif à des treillages 

que vous auriez détruits. — B. C'est faux, je n'ai détruit au -
cune espèce de treillages. 

D. Le troisième accusé est le nommé Carlhery. Sur vous, 
Carthery, ne repose qu'un seul chef d'accusation. Vous étiez 
à la tête de huit à dix individus qui sont allés chez Madéome 
et Tremblay chercher des allumettes et de la paille pour met-
tre le feu au pont. — B. J'étais ivre, et je n'ai été chercher ni 
allumettes ni rien du tout. 

D. Asseyez-vous. Barreau, levez-vous. Le premier chef d'ac-
cusation dirigé contre vous, c'est d'avoir détruit des clôtures 
et des treillages. — R. Rien du tout ; je suis allé sur les 
lieux, et je me suis retiré en disant : « Ça ne sont pas mes 
affaires, je m'en vais. » 

D. Vous avez vu un individu avec un fusil ? — R. Oui. 
D. C'était Lavigne? — R. Oui. 

D. Ne criait-il pas qui vive? — R. Je ne sais pas, je ne suis 
pas allé jusqu'à lui. 

D. Le samedi 26, vous êtes revenu et vous avez apporté, 
pour entretenir le feu, les treillages que vous aviez cassés la 
veille? — R. C'est faux. 

D. Vous vous en êtes cependant vanté? — R. C'est faux ; n'y 
avait pas de quoi. Quand j'y suis venu, le pont était tout en 
flammes. 

D. Bertrand, sur vous repose un chef unique : c'est d'avoir 
été auteur ou complice de l'incendie du 26 février en y jeant 
des fagots? — B. Je n'ai pas vu de fagots; j'ai allumé nia 

pipe avec un tison, et voilà tout. 

D. Cependant le terrassier Berthemy vous désigne comme 
ayant fait la courte échelle à Eynault pour mettre le feu sur 
le pont.—R. C'est faux. 

D. On vous signale comme ayant jeté dans le feu une 
brouette et des branches d'élagages. — R. Tout ce que j'ai fait, 

ça été de prendre une roue de brouette pour la jeter sur des 
treillages qui brûlaient. C'est Yvon, un de mes confrères, qui 
cherche à me nuire, qui a pu vous dire ça. 

M. le président : Et vous, Castillon, vous êtes d'un âge qui 
aurait dû vous préserver de vous trouver dans une semblable 
affaire. 

L'accusé Castillon, vieillard à la physionomie fine et nar-
quoise : Oh ! c'est pas vrai ce qu'on dit, allez! 

M. le président : Ou vous accuse d'avoir été l'un des com -
plices de l 'incendie du 26 février ; on vous a vu, à l'aide d'une 
gaule, placer des fagots et les pousser dans le feu. 

L'accusé, d'un air paterne: Oh! il faudrait en avoir la 
force. 

D. La femme Dieu vous a vu, et elle le déclare positive-
ment? — R. C'est singulier; je n'y comprends rien. Faut 
croire que cette femme m'en veut. 

M. le président ."Godefroy, levez-vous. Tout à l'heure, je di-
sais à Castillon que son âge aurait d à le garantir des actes 
quM a commis. A vous, je dirai autre chose. Vous êtes poseur 
de rails ; comment vous ètes-vous employé à les détruire? — 
R. Voilà ce que c'est. Je voyais un tas de maladroits qui vou-
laient enlever des rails et qui les cassaient ; je leur ai montré 
à les enlever sans les casser. Voilà ! 

D. Votre explication est ingénieuse; MM. les jurés l 'appré-
cieront. — R. Je l'espère bien. 

D. Vous êtes présenté comme complice d'un fait bien plus 
grave; vous êtes l'un des auteurs de l'incendie du 26 février? 
— R. J'étais là; la foule m'avait entraîné, et on me disait : 
« Jette ça ! jette ça ! » et je jetais du bois. 

D. Mais c'est un fait d'incendie, cela. Eynault, levez-vous. 
Est-ce que l'on vous appelle le charbonnier? — R. Oui. 

D. Vous étiez, le 26 au matin, au pont de Biais? — R. Oui. 
D. Bertrand vous a fait la courte échelle pour mettre le 

feu sous le pont? — R. Non, ce n'est pas Bertrand; c'est un 
autre individu qui m'a empoigné par un bras et par une jam-
be, et qui m'a placé sous le cintre du pont. 

D. Berthemy et Yvers vous reconnaissent et ont reconnu Ber-
trand. Le second chef est relatif à la dévastation et à l'incen-
die de la machine de Saint-Germain? — R. Je n'y étais pas ; 
je mangeais une bouchée chez la femme Baudieu. 

D. Cunaiu , vous avez détruit les rails à la voie de fer? — 
R. Je faisais comme tout le monde. 

D. Mais quand tout le monde fait mal, ce n'est pas une ex-
cuse. Le second chef d'accusation dirigé contre vous, c'est 
d'avoir détruit les bàtimens des chaudières et des machines. 
— R. Pour ça, c'est vrai. 

D. Vous avez rapproché les uns des autres des débris qui 
brûlaient?—R. C'est vrai; mais il y avait là plus de cinquan-
te personnes qui rapprochaient ces débris. 

D. Ce que faisaient ces cinquante personnes ne vous excuse 
pas. Vous avez bu du vin et dissipé des denrées? — R. J'ai bu 
comme les autres. 

D. Vous avez brisé et cassé les ustensiles de pharmacie et 
même une boîte de chirurgie disposée pour les cas où| des 
accidens surviendraient sur la voie de fer? — R. On disait 
qu'il n'y en avuit pas besoin, puisqu'il n 'y aurait plus de che-
mins de fer. (On rit.) 

M. le président • Mauvaise excuse. Asseyez-vous. Joncheret, 
vous avez pris part aux dévastations du bâtiment des machi-
nes. Vous avez été arrêté en flagrant délit.—R. J'ai été arrêté 
le dimanche seulement. 

D. Le procès-verbal dit le contraire. Vous avez pris part 
au pillage des denrées ?—R. J'ai bu du vin. 

D. Et vous, Mallet, vous avez ai racbé des rails?—R. On m'a 
menacé de les casser. (L'accusé veut dire qu'on l'a obligé à 
casser.) 

D. Ça n'excuse pas votre conduite. Vous avez cassé les car-
reaux des bàtimens de la station? — R. Ce sont les adjoints 
Mevrel et Barrot qui nous disaient : <' Cassez, brisez, mes en-
fans ! » 

D. Les adjoints? — B Oui 
len lus. 

D. Nous les entendrons aussi. Vous avez pris votre part des 
denrées?—R. Ça, je le nie. 

D. Et vous, Martin, vous avez défait les rails ?— R. Oui, on 
m'y a contraint. 

D. Vous avez pris part à la destruction des machines? — 
J'avoue. 

M. Vous ayez détruit les bàtimens adjacens ? — R. Oui, l'ad-
joint nous disait : « Cassez, brisez, mais n'incendiez pas. • 

D. Vous aAez pillé les denrées? — R. J'ai ;bu du vin. 
D. Cela est d'autant plus étonnant, que vous êtes terrassier. 

(On rit.) Le chemin de fer vous faisait travailler. — R. Aussi 
je n'avais pas de haine contre lui. 

D. Et vous, Pinson, vous avez arraché des rails ? — R. C'est 
vrai. 

D. Vous avez cassé des carreaux à la station ? — R, Oh ! 
mon Dieu oui. 

D. Vous avez pillé les denrées de la station? — R. Non, non, 
je n'ai pas pillé; j'ai bu du vin. 

Al. le président ; Cola s'appelle piller. 

D. Et vous Bonnard, vous avez pris part à la destruction de* 
machines? — R. J'ai frappé sur un cylindre avec une baïon-
nette. J 

D. C'était ponr détruire? — R. Non, c'était pour taire du 

''ÏW avez coopéré aux déviations des bàUmons et au 

pjllagé des denrées de la station" - It. J'ai seulement bu du 

V
'l>. Vous êtes mécanicien, et vous détruisez les machrnes ! 

Comment expliquez-vous votre conduife ? 

L'accusé s'asseoit. 
D. Çourcou, il n'y a qu'un chef conti 

coopération a la destruction des machine 
suis allé SUT les lieux, tout était fini. 

D. Le coiffeur Onffray déclare qu'il vous a vu trappânt. — 
B. C'est un mensonge. 

D. Nous entendrons Onffray. 11 a entendu dire par la fille 
Jaarmette que vous disiet à chaque coup que vous lrappiez : 
«En voilà pour 1,000 fr., et j'en ai frappé plus de cinquante.» 

Courcou : Si j'avais dit çà, je serais un homme incompara-

ble. (Rires.) , , • I H 

D II n'y a rien d'exagéré dans votre évaluation, car les dé 
gâts se sont élevés à 55,000 francs. Jeannette a déclaré vous 
avoir entendu dire ce propos. — R. C'est faux. 

D Garreau, vous étiez armé d'une clé anglaise avec la-
" C'est faux. 
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M liarroL autreadjoint au maire de Nsn 
nous nous sommes transportés avec M U," 

se commettaient des dévastations; nous al„"' ? '
a
 siau 

ches à ces destructeurs et nous en avons nrlï?,,
ait

 des
 f

T °>> 
D. Vous avez su que la veille au soir le f

e
Té

 ^ieur ̂  
pont de Biais ? - R. Oui, on nous a dit ca i

B

 ava
'

1
 été ^ 

D. Est-ce vrai que M. Mévrel ait dit • Bien
 lnatin

-
brisez, mais ne mettez pas le feu? — ri i. ' e" l!»ns ■» 
tendu dire cela. "

Ie lle
 lui a, ^ 

M' Faverie, défenseur de Bonnard • M i„ , 
le Presid, 

3 
lez demander au témoin, qui vient de déclare

1
" "?"

ae 

rrar I .i A A . . . . * lavoir ' v«ui|. 
Pas e 

quelle vous brisiez les machines? — R. 
D Comment? Mais vous l'avtz avoué dans 1 instruction! ■ 

B. J'ai avoué que j'avais frappé avec un outil, mais non pas 
avec une clé anglaise. (Bire général.) 

D. Oh! appelez l'outil comme vous voudrez. Vous mainte-

nez l'aveu du fait? — B. Oui. 
D. Joncheret, vous avouez avoir cassé des carreaux ? — H. 

Oui. ... o 
D. Vous avez pris votre part aux dévastations de la station t 

-B.Oui. 
D. Quels motifs aviez-vous? — B. Nous avons été excités 

par ceux qui travaillaient. 

D. Il ne fallait pas vous laisser aller à cet exemple, vous 

tendu M. Mévrel encourager la dévastation 

du par d'autres personnes que cet adjoint avai iteâ
 pas

 ei,
le

 " 
Le témoin : Par personne. u 'i ien

u ce
 «i-personne. 

M' Faverie : Les sept accusés arrêtés par M 1 
adjoints, l'ont-ils été sur le lieu même et an' „; mair«et 
commettaient des dévastations? moment 

'"'ils 

™ entendu fâ^f 

L» témoin : Cinq seulement de ces accusés ■» 

sur les lieux : deux autres, Jean-Baptiste Jon,!,
 lear

'&< 
nard, n'ont été arrêtés que plus tard. "meret q ̂  

D. Avaient-ils pris part aux dévastations ? — n n 
autres. wmrne \, 

M' Perrin, avocat : M. le maire a-t-il vu le f 
au soir au pont de Biais? — R "~ : - • - eu 

avait mis, je ne l'ai pas vu. 

D. Et vous, Monsieur Barrot? — R j
c
 » ; 

aussi; on nVa dit que le feu avait été mis, mais^'^V'^ 
qui êtes jeune, qui

r
 avez un état, qui vous présentez bien de- éteint. J'étais a la Boule. i

 11
 s 

vant la justice, et de manière à l'intéresser! vous avez pillé les D. Qu est-ce que la Boule? —R. C'est l'endroit lo ni , 
denrées? — R. J'ai bu du vin. du pays. Je n ai pu aller vérifier. P

 Ui
 *levé 

Petit, brigadier de gendarmerie à Nanterre • 

avons été informés par la clameur publique qù
e
 de H '

 111,115 

lions étaient commises aux machines et à la s atio
S
 ri

 sia
' 

terre; M. le maire, apprenant que c'étaient des Jên. 

commune, s'est jeté au milieu et les a mis en déro 1 -'
a 

que moi.
 le

> eitai 

M. Sl-Blancard, rentier : J'étais le 26 février à l'Hftt 
t nrtllQ nvnntl» , pulel-

les adjoints. On les a assez cn-

D. Et vous, Nourry, vous avez pris part à la destruction 
des machines? — R. Je suis allé pour prendre connaissance 
de la construction des machines. (Rires.) J'ai vu un individu 
sur une chaudière. Il m'a dit : « Fais-moi donc passer çà. » Je 
pris l'outil qu'on me demandait et je le jetai à l'opposé. 

D. Vous étiez l'un des plus enragés ; Joncheret l'a dit. 
Joncheret : Je n'ai pas dit ça du tout. Il n'a pas fait plus que 

les autres. 

D. Nourry, vous avez jeté du bois pour alimenter le feu? — 
B. On m'a crié de jeter un morceau de bois; je l'ai jeté, sans 
savoir à quoi il allait servir. 

D. Vous êtes présenté comme ayant amoncelé du bois pour 
entretenir le feu. — R. Je le nie. 

D. Thouroude, vous êtes accusé du même fait. — R. J'ai 
jeté une planche dans le feu, parce qu'on me l'a dit. 

D. Vous avez eu tort. — R. Je le sais bien. Je ne l'ai pas 
plus tôt eu jetée, cette planche, que j'en ai eu du regret, et 
que je suis parti. 

D. Marius, vous avez mis le feu à un paillasson, et vous 
l'avez fait servir à mettre le feu aux bàtimens. — R. J'ai al-
lumé le paillasson, et je l'ai mis sur une baraque à quelque 
distance. 

D. La toiture de cette baraque était goudronnée et vous 
saviez que le feu serait facilement allumé. Quel motif vous 
poussait à cette conduite? Aviez-vous de la hailie contre le 
chemin de fer? — R. Non, car dès que la générale a été bat-
tue, j'ai pris les armes et j'ai été de garde pendant trois 
jours. 

D. Toussain, vous avez aussi jeté des matières pour ali-
menter lé feu? — R. J'ai jeté des planches dans la direction 
du feu, mais elles n'y sont pas arrivées. Je passais là par ha-
sard. 

D. Allely, on vous représente comme ayant coopéré à l'in-
cendie des bàtimens des machines. C'est vous qui avez fourni 
des allumettes à Marius? — R. Je croyais que Marius ne vou-
lait qu'allumer un paillasson. 

D. Vous saviez bien que ces paiilasses devaient servir a 
augmenter l'incendie? — R. Je l'ignorais. 

D. Couturier, l'accusation vous reproche d'avoir détruit le 
bâtiment et la salle de station ? — R. J'ai cassé des carreaux. 

D. Vous avez été arrêté par le maire et les adjoints. Vous 
avez pillé les denrées? — R. Ou a passé la bouteille; je n'ai 
pas cru devoir refuser d'y boire. (On rit.) 

D. Et vous, Giroust? — R. Moi, j'ai cassé des carreaux et 
j'ai bu du vin. 

Audition des témoins. 

Edmond Davoust, inspecteur du chemin de fer de Saint-
Germain: Les principaux dégâts commis les 25 et 26 février 
consistent dans les dévastations commises aux machines, aux 
bàtimens, sur la voie, à la station de Nanterre et au pont de 
Biais. 

D. Les dévastations ont eu lieu à des époques différentes, 
le 25 et le 26 février. A quelle heure en avez-vous été averti ? 
— R. Le vendredi, je suis arrivé à Nanterre à 3 heures en 
viron. Le lendemain je fus envoyé à Saint-Germain pour eu 
sauver le pont et les machines. Je pris un cabriolet, mais 
bientôt je fus obligé de icvenir, parce que le cocher, entendant 
dire que le pont de Biais était brûlé ou brûlait, ne voulait pas 
aller plus loin, craignant, disait-il, que les malfaiteurs pris-
sent son cabriolet pour faire une barricade. Je me fis seller un 
cheval, et je partis. Au moment où je montais à cheval, je vis 
six ou huit gimins qui brisaient les carreaux du bâtiment des 
machines. Je ne m'arrêtai pas, parce que j'avais une mission 
plus importante à remplir. Je passai cependant chez M. le 
maire; il n'était pas chez lui. Je voulais le prier de convoquer 
la garde nationale. C'est alors que j'ai connu les dévastations 

D. Vous avez remis à M. le conseiller instructeur un état 
das dégâts. Qui l'a dressé? — B. C'est l'ingénieur de la Com-
| agnie qui l'a dressé. 

D. Le chiffre n'en est pas exagéré ? — B. Nullement. 

M. le président donne lecture de divers 'procès-verbaux 
dressés par M. le conseiller-instructeur Foucher, constatant 
les dégradations faites par les accusés. 

Le témoin en reconnaît l'exactitude. 

Royer (Eugène), chef de station à Nanterre : Le 25 au soir, 
j'ai aperçu le feu du pont de Biais. On m'a prévenu que 
j'eusse à déménager ; j ai commencé à déménager mon linge. 
Dans la journée du lendemain, je suis allé à la station 
deRueil, et j'ai entendu dire qu'on viendrait bientôt à ma sta-
tion. Je suis revenu chez moi, et j'ai achevé mon déménatie-
ment. 

D. Ainsi, le feu avait été mis le 25 au pont de Biais ? — R. 
Oui. 

D. Il n'a pas brûlé? — R. Peu. * 

D. On l'a rallumé le lendemain? — R. Oui. 

I). Vous avez reconnu divers individus? — R. J'en ai si- { 

gnalé plusieurs, mais je ne peux les reconnaître positivement. 
D. Vous avez parlé d'un individu qui éuit avec un autre 

en pantalon de velours. — R. J'ai cru reconnaître ce jeune 
homme (désignant Mallet), mais je n'affirme pas. 

Mallet : C'est faux; je n'ai pas cassé les carreaux en jetant 
de. pierres. J ai cassé des carreaux, mais j'étais en dedans. 
(Rires.) 

Charles-Maurice Delahaye, 48 ans, maire de la commune 
de N.nterro: Le 26 février, j'étais en train de proclamer la 
Kepubhque dans le pays quand on vint m'avertir de ce qui se 
passait a la station. J'achevai ma proclamation (on rit) et je 
courus à la station. Je vis des jeunes gens qui cassaient et bri-

saient tout. « Malheureux ! leur dis-je, que faites-vous là? res-
pectez donc les propriétés. » 

D. N'aviez-vous pas été prévenu le 25 de ce qui se passait 
au pont de Biais ?-B. Oui, mais le feu avait été éteint 

11. Y êtes-vous allé ?—B. Oui. 

D. A quelle heure ?—B. A huit heures. 
D. Le feu était éteint?—R. Oui. 

D. Avez-vous vu le foyer d'incendie? - R. Non, il v avait 
trop de monde. 3 

JLQïl1 T"d6 'r U - Dt;s 1,ommes ivres
- Us demandaient le 

maire. 11 y en a même qu. me demandaient : « Connaissez -
vru le maire?» -Qu'est-ce

 que
 vous lui voulez? - N, u, 

voulons le met're à bas et le tuer. - J
e
 „

e
 le connais „as 

(Hilarité bruyan cet prolongée.) wu»n pas.» 

B. Quand y êtes vous revenu ?-R. Le lendemain. 
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M. le président lit le procès-verbal dressé p
ftr

 M lo maire 
au moraen de l'arrestation de quelque* uns des accusés 

M. le président, sur la demande de plusieurs défen"'urs in 
terpelle M. le nta.re sur le caractère t lu n i o ra 1 ilé d cs^ a c c u -

Ville de Paris, quand on vint nous avertir que 'des irT^ 
étaient allumés sur le parcours du chemin de fer de'f r 

main; je partis avec deux élèves des Ecoles, et|nous arrtii 
à Chatou sept individusqui étaient signalés comme avant 
part à ces dévastations. 3 Pri* 

M. le président : Il s'agit d'une autre affaire, de Pinçon,!-
de Chatou. Vous avez été assigné par erreur, vous pouvei 
retirer. Un autre témoin. V0|ls 

Jean Bourlier, menuisier : Le 25 février, vers 8 heures t ^ 
du soir, je revenais de Paris. En arrivant au pont de Bia'" 
je vis des individus armés de torches, qui criaient : « Le f

S
' 

au pontl » On voulut me faire prendre part à ces acte* 7 
parvins à m'esquiver. Je ne pourrais reconnaître personne 1 
feu fût mis, mais, à cause du vent qui était contraire le fa 
ne prit pas. 

Louis Patrice Fisbct, maréchal ferrant : J'ai vu, le % fj. 
vrier, le soir, des gtiis qui sortaient de chez le marchand it 
vins, avec des torches et de la paille, en se dirigeant vers |j 
pont. Ils ont voulu nous amener avec eux pour les aider à en 
nous menaçant de nous ficher des coups de fusil dans le dos si 
nous partions; ^a nous a encouragés à nous en aller. (Rires 

D. Quelles lumières avaient ces gens à leurs mains ? — K. 
L'un avait une chandelle, l'autre une lanterne. 

Hamelin (François-Bernard), fruitier : Le 26 février à six 
heures du matin, en ouvrant la porte, on mc dit : Le feu est 
au pont de Riais. Je voulus emmener un voisin pour voir ; ce 
voisin n'était pas curieux ; il ne voulut pas venir sous pré-
texte qu'il avait de l'ouvrage à finir. J'y suis allé seul, et 
j'ai vu brûler le pont. 

D. Savez-vous ce qui s'était passé la veille? — B. Je n'en 
ai pas entendu parler. 

Joseph Degoise, journalier à Nanterre. Ce témoin reste de-
bout devant la Cour et ne dit rien. Etonné de son silence, il. 
le président lui adresse quelques questions auxquelles il m 
répond pas. 

M. le président, élevant la voix .• Est-ce que vous êtes sourd'1 

Le témoin : Mais non. (On rit.) 
D. Alors répondez à mes questions. Vous avez assisté à l'in-

cendie du pont de Biais ? 
Silence du témoin. 

M. le président : Votre silence et votre trouble s'expliquent 
peut-être par les poursuites qui ont été dirigées contre vous. 
Il y a un arrêt de non-lieu ; ne craignez rien. Vous avez \u 
brûler le pont, le soir, 25 février? — R. Oui. 

D. Vous n'avez rien fait ? — R. Non. 
M. le président : Al'ez vous asseoir. Un autre témoin. 
Joseph Miret, boucher : Le 26, je sortais de Nanterre pour 

aller à Bougival. Je me suis arrêté à voir le feu au pont de 
Biais. Il y avait un homme en bonnet noir, avec un gpet a 

manche et un tablier. Je lui ai vu casser une brouette et jeter 
les morceaux au feu ; il a aussi jeté les débris, d'une guérite' 

D. Reconnaîtriez-vous cet individu? — R. Oh ! mon Dieu, 
non. , 

D. On vous a dit que le feu avait été mis le 25 au pont de 
Biais ?—B. Ça été le bruit général, mais je n'ai rien vu. 

Jean-François Duval, cultivateur à Nanterre : Je conna, 

Brot, le marchand de chevaux; le 25 au soir, il m'a dema"* 
un demi-centde paille; il pouvait être onze heures et «» 
du soir. Je savais alors que le pont de Biais- brûlait a P 
longtemps. Nous étions à une auberge qu'on nomme 1 au ^ 
Tremblay. J'étais sorti pour aller donner à manger au* 

" Denis (Brot); et « CM* 

v
e

UU
s à l'auberte 

maux, et c'est là que j'ai rencontré M 
de l'orage et de la pluie, nous sommes 
Tremblay. . ,

 n
i
u
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D. Il vous a demandé de la paille ?-R. J'y en ai
 v
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ai
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sieurs fois ; je pense que je peux le dire. (Rires.) Je 

pondu que je n'en avais pas. , „^ 
D. Vous craigniez gu'il s'en servît pour le feu du P° 

R. Je ne peux pas dire ça. . „v
n

avais 
D. Pourquoi lui refusiez-vous? — B. Parcequeje ne» 

pas. A
S
-w 

D. Vous a-t-il offert 10 francs? — B. H .
ma

,
n

 f
ranC

8d 'ar-
peur que je ne te paie pas? Si tu as peur, voila W 

rhes. » 

D. C'était bien vous offrir 10 francs. .
 gens

 de 
M' Blol-Lequesne, avocat : Mais non pas dans 

l'accusation. . r
eu

 exis16 ' 1 

«rot : Qu'est-ce que j'aurais fait de la paille, le 

déjà. ,„
 a

iime"s 

M. le président : Un feu existe, on cherche ces 

pour ce. feu. , . i;
V

rable J* 
Un juré : La vente de paille était-elle demandée 

euite, ou livrable le lendemain? 

ivrable de su.le.
mf&/

& 

ru*-
L» témoin : Oh ! ce n'était pas 
Jean- Marie Leblond : Lavigne travaille chez it-

•foruins. Je l'ai vu sur le pont de Biais avec un '
 |(

ier e 
11 me cria : « Qui vive ? » Je répondis : « ^P*" ^

 p0j
to, W 

citoyen. » De là, nous sommes allés tous les aeu 

nous l'avons désarmé.
 n n

 .: , ■ 
D. Avez-vous vu Brot sur les lieux? —»- UU ,_R. Je D.< 

D. Brot, vous avez dit que vous "X. ^tînn ehev 

lui ai t,U 

liomnie5 

pa
chevafa'

ai
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fait que passer. J'étais sorti, parce que m 

des 
VoiJ> 

en 

arri 

liques. Quand M. le témoin est arrivé, je 1" 
rivez bien, pompier, pour éteindre le ieu. 

Le témoin : Oui, il m'a dit ça, mais je n 
avais m 

faire là ?- R- ̂  

niriu-ni pompes. 
D. Brot, qu'alliez vous 

sité. 
1). Y avait-il beaucoup de curieux r
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Le témoin : Il y en avait trois : Brot . Vers de * 
François Giroust, 48 .ne, maçon à "

 de
 B.a "

dtf 
ou trois heures du matin, j'ai P^fP^l", sous 1»

 v0

o
°' dit 

j'ai vu Brot, Délaisse et Lav.gne. Bro ,
à?

 n nous » 
pont. Nous lui avons demandé ce qu n 

ie viens de Chatou. , „„i malade? ■ 1 . au' 
D. Il n'a pas parlé qu'il eut un che a nj ,

 cr)
e. « „ 

D. Et Lavigne? - B. H avait «» J ^ o» ' ' 
vive!... Nous l'uvons emmené au posiw 

fusil. ., . plainchamp 
D. Vous avez su qu'il appartenait a 

do la 2- légion. ,
 mmtMt

 à Ne»***
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Antoine François Chauvicourl, m«Ç»n 

V igiie. 
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lui a P"s ' 
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.amené Lavigne, arrêtésur le pont d.Biai». 
8
' maHre. M Plainchamp. râ ^Idë^accnsés, on suspend l'audience 

'i^eSS'ce, on continue l'audition des 
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^"^reûrer ^^Sut" cause du témoin qui s 'a-

°
rf

B
P«'

:C
 l,

P
^ùrdonner un renseignement pa-

* T -T* ie voulais vous ou ̂  ^
 nU;santé toul a
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^?«.*J^'ïïiïS égard que de raison à cette 
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£e témoin 

Délaisse est rappelé 
'ii est vêtu d'une, b ouse 

C'est un petit vieillard à 
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.
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 n,/„«e garçon* charcutier: Le so 

' W^^n /Ï?Dontue biais. J 'y ai vu Lavig 

Le soir du ven-
ne qui fai-

faclio.11 avec un 

0. Il c; 

fU
9
Sll.K. Je n'ai pas crié qui vive? 

1 — R. Lui, oui. 
riait qui vive 

is, m 

était-ii i ^ "yarchand de chevaux 

f&ne vousad.1. 
Si tu ne travailles pas avec nous, 

an
 coup de fusil? »-R- Oui. 

Si tu ne travailles pas, je «^Km'adit 

J^S 'on affaire. » 

^
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C
n,,e "n, que çà n'est pas faux; que même Brot 

f>'<"
w<

 ■ ,w» éche le à Lavigne pour mettre le feu. 
témoin peut dire ce qu'il veut dans son imbé-

Ss,1 eilijé. WVfL - N'insultez pas ce témoin ; il n'y a pas be 
»'
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 Tm d'esprit pour parler ici. Le témoin n'a pas 

dfl bea
 htcile il a l'air d'un très honnête homme. 

Trmiblau, femme Madèvre, marchand de vins a 

soin 

air
d'un imbécile; 

Njiiierrc :
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n
dividus nous demander des pioches et des 

venu sep' ou ^ ^
oas djl que uoug n

-
en av

i
ons pas> el 

allumettes. l» u
 „„,,„1,,„. fliinn*! nniic flv'miQ élé Hflna 'montés nous coucher. Quand nous avons été dans 

UOUS^^V^'M mie nous avons eu éteint la chandelle, nous 
des cris, e 

3V0,1S Td 'enfoncer la porte, 
me

"
a

v. ,' disait au'il n'en avait pas. Alors ils leur ont dit : Eh 

^waMteiKhi
3

des^cris, et des individus sont venus, en 
avons encor

 |a l)0rl(3i
 demander de la paille. Mon 

^'KTnnxm^
9 en

 chercher à Nanterre. J'avais peur, 
b

'
en

,' en leur disant de ne pas faire de mal à mon ç\ pleurai» ■=» *
 # 
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'\vei-vousreconnu quelqu'un? — B. Carlhery était à la 

. ,*
ceux

qui demandaient des pioches et des allumettes. 
w

î L 'est-ce que vous avez présumé qu'ils en voulaient fai-

re
i-R. Ils ne me l'ont pas dit. 

Carlhery : J'étais ivre et je suis entré pour boire avec deux 
„nis chez Mme Tremblay. . 

Antoine Madéore, 35 ans, marchand devins, dépose dans le 
,uùme sens que sa femme. : 

Nicolas-Denis Tremblay, 57 ans, cultivateur, beau-pere du 
précédent témoin, fait une déposition analogue. 

Chttrlu-Louis-Théodore Yvon, marchand de meubles à Nan-

lerre: Je Suis allé, le 26 février au matin, au pont de Biais ; 
j'ai vil Bertrand jeter du boi> pour alimenter le feu. Il jetait 
aussi du bois enflammé sur les parties du pont qui ne brûlaient 
pas encore. 11 a brisé une brouette et jeté les côtés dans le feu. 

Btrirani : Ceci est très faux ; cet homme m'en veut. 
U. le président : Vous étiez marchand de meubles, comme 

Bertrand ? 
U témoin : Oui. 

D. Bertrand pense que c'est la rivalité d'état qui vous fait 
parler contre lui. — R. Non, non ; dans ma partie je ne crains 
pti la rivalité et l'étalage de M. Bertrand. Je parle et je dis la 
vérité. 

VtrlrmA : Je persiste à dire que ce que dit le témoin est 
ta. J'ai pris un tison pour allumer ma pipe. 

Jtan-Charles-Louis Bertemy, terrassier à Nanterre : Le 26 
février j'ai vu un homme qui faisait la courte échelle à un au 
Ire. U passait des fagots dans le feu ; on l'appelait Bertrand. 

Wàrit Lemeret, femme Dieu : Le 26 février je suis allée voir 
le feu du pont de Biais. J'ai vu le père Castillon qui plaçait de 
petits fagots avec une gaule sous les arches du pont. J'ai été 
si étonnée que j'ai dit :« Tiens, jusqu'au père Castillon qui 
s'anime à mettre le feu. » 

Fridiric-Elêonor Onffray, coiffeur à Nanterre : Je suisallé 
le 26 à la station de Nanterre pour y voir les dégâts qu'on y 
commettait. J'y ai vu Marius en train de déchiqueter un vieux 
paillasson et d y mettre le feu. J'ai vu un petit jeune homme 
qui lut donnait des allumettes ; je crois que c'est Allély. 

Ja suis allé ensuite dans les bàtimens des machines. J'ai 
Wienuu dire par la fille Jeannette que Courcou avait dit en 
irappant d un coup de barre : « En voilà pour 1,000 fr., et 
eu ai Irapp 

tances avaient fixé les faits dans ma mémoire. 

M le procureur-général fait retire, le frère Jubrien. 

M. le procureur-général : Bounhour, n'avez-vous pas vu 

d'y entrer?' *
 Un autre eilJ

roit que le parloir, avant 

Bounhour : Non. 

D. Dans votre première déposition, vous fixiez les heures 
d une manière plus positivo ; vous disiez : « Je suis entré à 
huit heures dix minutes ; nous avons été à l'écurie à huit heu-
res et demie, et nous avons quitté à neuf heures et demie à 
peu près. » — B. Je n avais pas une montre à la main. 

M. le procureur- général Et vous av
c
z vu Vidal et Rudel à 

huit heures dix minutes, eux qui ne sont entrés qu'à neuf-
heures après avoir demandé l'heure à un homme, qui leur a 
répondu : « Neuf heures viennent de sonner à Saint-Etienne. » 
(A Vida et Rudel.) Vous n'avez pas vu le témoin Bounhour ? 

Rudel el Fidal : Oh! non. 

D. S'il y avait été, vons n'auriez pas pu ne pas le voir? 
itudef : Le parloir n'est pas assez grand pour ça. 

M. le procureur-général : Voilà un témoin, Budel, qui n'a 
jamais menti, qui nous affirme être entré à neuf heures et n'a-
voir vu personne dans le parloir. Bounhour, vous dites au-
jourd nui être sorti à neuf heures et quelques minutes par une 
porte débouchant dans la rue Riquet ; ces jeunes gens arrivant 
a neuf heures par la rue Riquet, n'est-ce pas là que vous les 
auriez rencontrés?—R. Oh! non. (Avec chaleur.) D'ailleurs je 
dis la vérité. 

M. le procureur-général : Faites rentrer le frère Jubrien : 
Le jour où vous avez vu Bounhour au parloir, quel costume 
avait-il ? — B. Je ne me rappelle pas. 

D. Le frère Ibonien a déclaré que vous avez rencontré un 
paysan an bas de l'escalier, au moment où vous alliez peser le 
pain? — R. Je ne sais plus. 

D. C'est qu'Ibonien n'a jamais varié; vous avez rencontré 
un paysan ; eh bien ! ce paysan n'était-il pas Bounhour que 
vous avez vu au bas de l'escalier et non pas au parloir ? — 
B. J'ai vu Bounhour au parloir. 

M. le procureur-général : Ibonien, vous vous rappelez ce 
fait du paysan? 

Ibonien : Est-ce que je sais, moi ?... Le frère a pesé le pain 
avec moi , et voilà... 

D. Enfin, vous avez vu le paysan? — Si je l'ai vu, c'est qu*i! 
y était, le paysan. (Rires.) 

M. le président renonce à interroger le témoin et l'envoie à 
sa place. 

M. Salinier, propriétaire : A la foire du mois d'avril, je fus 
avec Bounhour pourvoir un cheval à l'établissement des frè-
res, et nous y restâmes quelque temps. Voilà tout ce que je 
puis affirmer. Je puis dire que je ne suis resté que le temps 
de voir le cheval qui ne me convint pas à première vue, et 
qu'on ne toucha pas. Dix minutes au parloir, et le temps d'al-
ler aux écuries, c'est à peu près une demi-heure que nous 
sommes restés à l'établissement. 

. D, Quand vous êtes entré au parloir, les jeuues gens y 
étaient? — B. Ils étaient quatre, et il n'y avait qu'un frère là". 

D. Il y a là encore équivoque, et ce frère n'est pas le frère 
Navarre? — B. Oh ! non ; c'est un frère très fort. 

M. Dessort, notaire à Ustou (Ariége), entendu pour la pre-
mière fois : Je vins dans la première quinzaine d'avril à Teu-
louse pour acheter un cheval. Le 14 avril, je rencontrai Boun-
hour qui me donna rendez vous pour le lendemain. Le 15, 
vers midi, nous allâmes ensemble au noviciat, nous visitâmes 
l'établissement 

iwai trappe plus de cinquante.» 

Jmne Colnolte dite Jeannette, 
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«aujourdhui, Jubrien a dit qu'il n'était 

puis nous tiouvâmes un frère qui nous mena 
à l'écurie. Nous examinâmes la jument qui était blessée au 
genou ; je la moulai ; arrivée sur l'allée Lafayette, etle s'abattit 
et me lilhographia sur la boue (rires) ; il fallut la ramener 
par la bride à l'établissement, où nous arrivâmes vers deux 
heures. Ou me demanda une indemnité, je refusai de la don-
ner parce que j'avais pris la jument à l'épreuve. J'étais désolé, 
démoralisé de n'avoir pu faire cet achat, et je partis à cinq 
heures du soir par la diligence. 

D. Pensez-vous que cette jument aurait pu faire un voyage 
le lendemain? — R. Elle aurait pu le faire, mais difficilement; 
il y avait de la crainte à la forcer à ce voyage. .. 

D. Comment fixez-vous la date au 15? — R. Je sus par les 
journaux qu'on soupçonnait un frère de l'établissement. Cela a 
fixé mes souvenirs. 

M. le procureur-gin'ral : N'avez-vous rien reçu qui pft fixer 
ces souvenirs? 

Le témoin : J'ai reçu une lettre du frère Jubrien, où il me 
disait : J'ai presque perdu la mémoire, dites-moi donc le jour 
et l'heure de votre visite à l'établissement. Je lui ai répondu 
que j'y avais été le 15, et comme je ne savais pas le nom du 
frère qui m'avait guidé, j'ai donné son signalement. 

M. le procureur-général : Oui, c'est vrai. Je suis surpris 
même, en le lisant, de le voir aussi précis, pour une personne 
que vous n'aviez vu qu'une seule fois; je lis : 33 à 40 ans, 
taille 70 à 72 centimètres, teint pâle, cheveux noirs... Après 
six mois, c'est singulier. 

Li témoin, avec modestie : Comme on naît poète, on naît ob-
servateur. (Rire général.) 

M. le président, : C'est une prédisposition spéciale. Vous n'a-
vez pas comparu aux premiers débats, malgré l'assignation 
qui vous a été envoyée, quel en est le motif? — R. J'étais ab-
sent, et je n'ai vu l'assignation qu'à mon retour, et j'ai été 
peiné de l'arrêt prononcé contre moi. 

D. U n'y avait pas intention chez vous de vous y soustraire? 
— R. (avec dignité) : Oh! M. le président, je connais trop mes 
devoirs de citoyen. 

M. le président : La Cour rapporte l'arrêt de défaut pro-
noncé contre le témoin aux assises du mois de février. 

L'audience est levée à midi et reprise à midi et demi. 
M. Plassan, pharmacien, s'est rendu au cimetière le 16 

avril. Il n'y avait personne en ce moment autour du cadavre. 
On rappelle Raspaud, qui n'a pas vu le témoin. 
M. Plassan : Je connais Raspaud, je ne l'ai pas aperçu. J'ai 

touché, les branches de cyprès à l'angle du mur, en les soule-
vant de bas en haut. 

MM Gaussait et Ressayre, rappelés, disent qu'ils ont yu sur 
les branches de cyprès des traces d'un abaissement de haut en 
bas. M. Plassan, d'après-ces témoins, n'a pu rien changer à 
l'état des lieux. 

M. Raynaud, entrepreneur, fait une déposition sans intérêt. 
U dit seulement, sur l'interpellation de M' Gasc, qu'il avait 
fait planter le piquet en bois blanc sur le mur de la rue Ri-
quet, une vingtaine de jours avant l'événement. 

Jean Noé, maçon. Quinze ou vingt jours avant l'événement, 
il a planté ce piquet en bois blanc. Il a vu la petite couchée 
sur le côté droit; il était sept heures et demie. 

M. Gaussai!, consulté par M. le procureur-général, ne pense 

pas que la plantation du piquet ait pu donner lieu aux dégra-
tions qu'on a observées sur le mur. 

M. Milhés : Je fus prévenu par le rapport ordinaire qu'une 
jeune fille avait été trouvée morte dans le cimetière Sainl-
Aubin ; je ne m'y transportai pas d'abord, mais on vint me 
dire que le peuple se portait de ce côté; je me déterminai à 
m'y transporter à mon arrivée ; j'y trouvai M. lejuge d'ins-

truction, M. le procureur du roi qui avaient exploré le cime-
tière et qui se livraient à la même opération dans la maison 

des frères. . „ , .„. 
M' Gasc : Je demanderai au témoin quelle a etel impressio.i 

qui lui fut laissée par la vue de la position du cadavre. — 
B. J'avoue que l'idée ne me vînt pas que le crime eût été com-
mis chez les frères ; je ne vis rien sur les parois des murs qui 
indiquât qu'on avait jeté un cadavre, mais je n'avais pas vu 
lo mur du côté du jardin des frères. Depuis, les investigations 
auxquelles s'est livrée la justice, ont singulièrement modifie 
mon opinion, et aujourd'hui je crois que le crime a été commis 
dans l'établissement. 

M. Biraguet fait une déposition sans importance 

Briol, interrogé sur ce fait, ne se rappelle rien. 
M. Biraguet fils ne se souvient pas d'être allé chez Mme 

Trouilhet. 

M. le président : Vous avez écrit votre déposition? — B. 
Non, j'étais sûr de bien m'en souvenir. 

D. Mais on vous l'a recommandé? — R. Oui. 
M' Rumeau : Je voudrais savoir si le témoin n'a pas eu une 

conversation avec une ouvrière de M. Trouilhet. 
Le témoin: Je ne me rappelle pas. 

M' Rumeau : M. Trouilhet pourrait donner des renseigne-
mens. 

M. Trouilhet : Ce jeune homme a causé avec un ouvrier de 
chez moi, et lui a dit qu'il en savait plus qu'on ne croyait, et 
que si le président le pressait trop, il le dirait. Et il a ajouté 
qu'étant, le soir du 15 avril, dans la chapelle avec un frère, en 
train d'arranger les fleurs pour le mois de Marie, ils avaient 
entendu du bruit dans le jardin. 

D. Vous entendez, témoin? — B. Je ne me rappelle pas 
bien. 

D. C'est clair ; vous avez dit que vous étiez dans la chapelle 
avec un frère? — B. Ce n'est pas moi, je l'ai entendu dire par 
les élèves. 

D. Selon vous; c'était un bruit suspect, puisque vous en 
parliez à cet ouvrier. Voyons, dites toute votre pensée; à votre 
âge on peut subir des influences, mais on ne doit pas aimer à 
mentir? — R. Eh bien! J'ai entendu dire qu'il y avait eu du 
bruit. 

D. Vous vous êtes exprimé autrement avec cet ouvrier. Com-
ment s'appelle cet ouvrier? — R. Forobert. 

M. le président : J'ordonne, en vertu de mon pouvoir dis-
crétionnaire, qne Forobert soit appelé immédiatement aux 
débats. 

M. le président, au témoin : Tout le monde était couché 
quand on entendit ce bruit? — R. Oui. 

D. A quelle heure se couche-t-on ? — R. A huit heures. 
D. C'était après huit heures alors ? — B. Mais... je ne sais 

pas au juste. 

D. Ah!... Et quel est ce frère qui arrangeait les fleurs dans 
la chapelle? — R. C'est le frère Enogicède. (Sourires.), 

Le frère Irlide : Il est dans l'établissement. 

M. le président, au témoin : Est-ce ce frère qui vous a dit 
avoir entendu du bruit? — R. Non, les élèves le disaient. 

D. Il ne l'a pas dit ? — R. Pas à moi. 

D. Pourquoi disiez-vous à Forobert : Si le président m'in 
quiète trop, je le dirai ? — R. Personne ne me l'avait dit. 

D. Et de vous-même vous avez arrêté de cacher quelque 
chose à la justice? — R. Non, Monsieur. 

M. le président : Tout à l'heure, nous vous confronterons 
avec Forobert. 

Le frère Inglebert : Le frère Léotade m'a dit qu'il avait eu 
une maladie caractérisée par des évacuations sanguinolentes. 

M. leprésideut : A quelle époque? — R. Vers la fin du car-
naval. 

D. Mais Léotade qui a signalé ce propos, n'en a pas parlé. 
Léotade : Je vous en ai parlé, ici, aux précédens débats. 
M. le président : Oui, c'est vrai, mais vous avez attendu le 

témoin et la mort de M. Lafont, car ce n'est qu'à la mort de 
M. Lafont que vous avez dit en avoir parlé au frère Inglebert 

D. Vous n'aviez donc qu'un confident. Si vous en aviez eu 
deux, nous nous serions fait un devoir de les entendre (au 
frère Inglebert) : précisez bien l^époque.— R. Je crois lui avoir 
dit : « Cher frère, c'est peut-être le maigre du carême. » 

D. Comment cela pouvait-il être le maigre du carême, vous 
avez dit que c'était à la fin du carnaval? — R. Oui, j'étais 
sorti de l'infirmerie, j'allais quelquefois m'informer de sa 
santé. 

Un juré indisposé demande que l'audience soit inter 
rompue. 

L'audience est reprise dix minutes après. 

M. le président : L'un de MM. les jurés étant subite-

ment indisposé, nous sommes forcés de renvoyer l'au-

dience. Nous espérons n'avoir pas à procéder à son rem-

placement, vu surtout le repos qu'il pourra prendre de-
main dimanche. 

La séance est renvoyée à lundi. 

mais qui ne fut pas résolue. 

En résumé, c'est l'avis du Conseil d'Etat du 7 fructidor an 
XII qui forme la loi et qui attribue aux Tribunaux militaires 

les délits spéciaux ou communs commis par un militaire soue 
les - drapeaux et à son corps. 

Déjà la question qui vous occupe a été soulevée, à savoir si 
les militaires condamnés par les Conseils de guerre à la réclu-
sion pour délits spéciaux ou communs, .sans distinction, doi-
vent rester sous la surveillance prescrite par l'article 47 du 
Code pénal. 

Le 24 juillet 1841, la 7
e
 chambre de ce Tribunal rendit un 

jugement qui, se fondant sur les articles 5 et 56 du Code pé-
nal, déclare qu'il n'y a pas lieu à la surveillance, à moins que 
le délit pour lequel un militaire a été condamjné ne dût entraî-
ner cette surveillance d'après la loi ordinaire. 

Arrêt confirmalif intervint le 19 août suivant. 
Recour en cassation dans l'intérêt de la loi. 
Devant la Cour, M. le procureur-général Dupin fut d'avis 

que l'art. 47 est une disposition générale et absolue de plein 
droit; il ajoute : « L'article 5 veut seulement direquele Code 
pénal n'abroge pas les lois militaires ; mais quand la loi mi-
litaire emprunte à la loi ordinaire une peine comme la réclu -
sionou les travaux forcés, cette peine est appliquée conformé-
ment au Code, avec ses accessoires. L'article 56 ne s'appliquant 
qu'à la récidive, doit être restreint en ce cas; mais l'art. 47 
nïen reste pas moins applicable, puisque c'est un accessoire 
de la peine. » 

L'arrêt suivant intervint à la date du 12 août 1842 : 
» Vu les articles 44, 45, 47 du Code pénal ; 
» Vu l'article 56 du Code pénal et 1 de la loi du 15 juillet 

1829 ; 

» Attendu qu'Etienne B..., étant militaire, a été condamné 
pour vol au préjudice d'un camarade, par le Conseil de guerre, 

a peine de la réclusion; 

« Qu'après l'expiration de sa peine il a été poursuivi devant 
le Tribunal correctionnel pour rupture de ban , 

» Que ce Tribunal et la Cour ont refusé d'appliquer les 
art. 44 et 45 par le motif que, selon l'art. 5 du même Code, 
ces dispositions n'étaient pas applicables aux crimes et délits 
militaires; qu'ainsi, les individus condamnés à la réclusion 
par les tribunaux militaires, pour des faits qui ne seraient 
pas de nature à entraîner cette peine, aux termes des lois pé 
nales ordinaires, ne doivent pas être soumis à la surveillance; 

» Mais, attendu que, d'après l'art. 47 du Code pénal, tous 
les ceupables condamnés à la réclusion sont de plein droit, 
après qu'ils ont subi leur peine, sous la surveillance de la 
haute police ; 

» Que les dispositions de cet article sont générales et abso-
lues, et ne comportent aucune distinction ; 

» Que, lorsque la loi militaire emprunte à la loi commune 
quelques-unes de ses peines, elle les lui emprunte telles que 
les règle et les définit le Code pénal, avec toutes les consé-
quences légales qu'il y attache, à moins qu'il n'en soit autre-
ment ordonné par une disposition expresse ; 

« Que l'article 5, qui a pour objet d'empêcher la confusion 
entre les deux législations, cesse d'avoir effet alors quer c'est 
en vertu d'une disposition spéciale de la loi militaire qu'on a 
recours à la loi pénale ordinaire ; 

» Qu'il suit de ce que, dans l'arrêt dénoncé, il y a fausse 
application de l'art. 5 et violation des articles 4i, 45 et 47 
du Code pénal; 

» Casse. » 

Par tous ces motifs, dit en terminant M. le substitut de 
Jouy, nous estimons qu'il y a lieu à faire à Sthal application 
des art 45 et 47 invoqués. 

Mais le Tribunal : 

« Attendu que les Tribunaux militaires sont des Tribunaux 
exceptionnels, agissant d'après des lois spéciales ; 

» Que, dans l'espèce, le fait reproché à Sthal n'a constitué 
qu'un délit d'après les lois ordinaires ; 

» Que, dès lors, la peine de la surveillance ne devait pas 
nécessairement s'ensuivre ; 

» Benyoie Sthal de la plainte, sans amende ni dépens. » 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6" ch.) 

Présidence de M. Lepelletier d'Aulnay. 

Audience du 28 mars. 
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M' Rumeau : Une personne a entendu dire que \e témoin n'a 
pas retiré son fils du pensionnat, parce qu'on l'avait prié de 
l'y laisser. 

M. le président : Qui a tenu ce propos ? 

M' llumeau : M
m

* Trouilhet. , . • , 
Mme Trouilhet : Il m'a parlé de l'intention ou il clait do ro-

drer son Bis de l'établissement ; trois mois après, je m'éton-
nais qu'il n'eût pas fait cela; alors il me dit: « On m a prié 
de le laisser jusqu'après le procès ; ou u d'ailleurs diminue 
le prix de la pension. » 

M. Biraguet: Je ne nie rappelle pas cela. Je irai pas tenu 
ce propos. 

M' Gasc : C'est lu belle-sceur de Combcttes. 
M. le président : Oui ; MM. les jurés apprécieront. 
M. Biraguet, tils du précédent témoin, âgé de 17 ans : J ai 

vu le 15 avril le frère Léotade dans la couture; ] allais faire 
raccommoder nia tuuique. 

La peine de la réclusion prononcée par les Tribunaux militai-
res n'entraîne pas la peine de la surveillance, lorsque le fait 
auquel elle a été appliquée ne constitue devant les Tribu-
naux ordinaires qu'un simple délit. 

Voici le fait très simple qui a donné lieu à cette déci-
sion : 

Le nommé Sthal, cuirassier au 6
e
 régiment, fut con-

damné, le 20 mars 1835, par le Conseil de guerre de Pa-

ris, à cinq ans de réclusion pour vol commis au préjudice 

d'un de ses camarades. Lorsqu'il eût subi sa peine, on lui 

délivra un passeport avec résidence fixe, comme soumis à 

la surveillance perpétuelle imposée à tout condamné à la 

réclusjon. Depuis cette époque, il a subi neuf condamna-

tions pour rupture de ban. La dernière condamnation est 

de treize mois, et date du 8 octobre 1846. 

Aujourd'hui encore, Sthal était traduit devant la 6' 
chambre pour rupture de ban. 

M. de Jouy, substitut de M. le commissaire du Gouver-
nement, a pris la parole en ces termes : 

Sthal, condamné par un Conseil de guerre à la peine de la 
réclusion, devait, aux termes de l'article 47 du Gode pénal, 
demeurer, pendant toute sa vie, sous la surveillance de la 
haute police. Au mépris de cette obligation, il a rompu son 
ban, et il comparaît aujourd'hui devant vous pour cette infrac-
tion. Il répond que la surveillance ne pouvait pas lui être 
appliquée; que les lois militaires sont des lois spéciales qui 
n'entraînent pas forcément l'application de l'article 47 ; qu'en 
effet, devant un Tribunal ordinaire, le crime qui lui était re-
proché n'eût constitué qu'un délit simple punissable de la 

f rison, et, conséquemmenl, non suivi de la surveillance, en 
absence de toute disposition particulière du jugement. 
L'article 5 du Code pénal dit que les dispositions de ce 

Code ne s'appliquent pas aux contraventions, délits et crimes 
militaires. 

L'art. 56 du même Code, sur la récidive, dit que l'individu 
condamné par un tribunal militaire ou maritime ne sera, en 
cas de crime ou délit postérieur, passible des peines de la ré-
cidive qu'autant que la première condamnation aurait été pro-
noncée pour des crimes ou délits punissables d'après les lois 
pénales ordinaires. 

Mais la législation offre malheureusement une confusion 
très grande sur ce qu'on doit entendre par délits militaires et 
sur la compétence des Conseils de guerre. Nous croyons qu'on 
doit établir une distinction entre les délits purement militai-
res et les délits communs commis par des militaires sous les 
drapeaux. 

L'Assemblée constituante avait admis deux compétences ; 
1° Tribunaux militaires pour les délits militaires proprement 
dits; 2° Tribunaux ordinaires pour les délits communs dont 
se rendaient coupables les militaires sous les drapeaux (lois 
du 22 septembre 1790 et du 30 septembre 1791 (1). 

La Convention, renversant cette distinction, attribue aux 
Tribunaux militaires tous les délits spéciaux ou communs 
commis par des militaires sous les drapeaux. (Décret du 3 
pluviôse an II.) 

Le Directoire conserve cette législation (22 messidor an 
IV); il établit que la compétence doit se décider par la qualité 
des individus au lieu do se fonder sur la qualité du fait. 

Ce même principe est consacré par la loi du 13 brumaire 
an V, article 9; par la Constitution de l'un VU1, art. 85, et 
par l'avis du Conseil d'Etat du 7 fructidor an Xll. 

Le Code de 1810 avait voulu revenir au principe de la di-
vision des délits par un article 6, qui a été rejeté après une 
lumineuse discussion. On promit alors une loi spéciale, qui 
fut tentée en 1829, sous le ministère de M. le duc de Broglie, 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par arrêtés du 27 mars, ont été nommés : 

Procureur-général près la Cour d'appel de Colmar.M. Yves, 
avocat, en remplacement de M. Chauffour, dont l'acceptation 
n'était que provisoire ; 

Conseiller à la Cour d'appel de Besançon, M. Ceyras, juge au 
Tribunal de première instance de Tulle, en remplacement de 
M. Damey de Saint-Bresson, décédé; 

Commissaire du Gouvernement près le Tribunal de première 
instance de Dijon (Côte-d'Or) , M. François-Louis-Gabriel-Al-
phée Beydellet, avocat, en remplacement de M. Clerget-Vau-
couleurs, appelé à d'autres fonctions ; * 

Commissaire du Gouvernement près le Tribunal de Sancerre, 
M. Régnaud, substitut, en remplacement de M. Duboys, ap-
pelé à d'autres fonctions ; 

Substitut du commissaire du Gouvernement près le Tribunal 
de Sancerre, M. Peyrot, juge suppléant, en remplacement de 
M. Régnaud, appelé à d'autres fonctions : 

Second substitut du commissaire du Gouvernement prèale 
Tribunal de première instance de Dijon (Côte. d'Or), M. Nico-
las-Augustin Massin, avocat, en remplacement de M. Renard ; 

Substitut du commissaire du Gouvernement près le Tribu-
nal de première instance de Beaune (Côte-d'Or), M. J. -Pierre 
Lièvre, avocat, en remplacement de M. Guillemot; 

Substitut du commissaire du Gouvernement près le Tribu-
nal de première instance de Roanne (Loire), M. Duvergier, 
juge suppléant au mênfe Tribunal, en remplacement de M.' 
Guilland, appelé à d'autres fonctions; 

Substitut du commissaire du Gouvernement près le Tribu-
nal de première instance d'Alençon (Orne), M. Hugues" Coral, 
avocat, en remplacement de M. Wimpffen, appelé à d'autres 
fonctions. 

Par arrêté du même jour, ont été nommés : 

•Juge de paix du canton nord de Dijon (Côte-d'Or), M. Bou-
chard, juge suppléant au Tribunal de première instance de 
Dijon, en remplacement de M. Courtois; 

Juge de paix du canton est de Dijon (Côte-d'Or), M. Armand 
Boux, ancien avoué, en remplacement de M. Bavelier, admis à 
faire valoir ses droits à la retraite; 

Juge de paix du canton de Montsalvy, arrondissement d'Au-
rillac (Cantal), M. Delzons, maire, en remplacement de M. de 
Sarrauste, révoqué; 

Juge de paix du canton de Sarîebourg (Meurthe), M. Poirot 
juge suppléant au Tribunal de première instance de Vie' 
(Meurthe), en remplacement de M. Dumont, appelé à d'autres 
fonctions. 

On lit dans le Moniteur : 

Un arrêté du même jour révoque de ses fonctions M. de 
Panget, juge de paix du canton de Thèze, arrondissement de 
Pau (Basses-Pyrênôes.) 

Par arrêté du 27 mars 1848, M. Fày, maître des requêtes en 
service extraordinaire, est destitué. 

CHRONIftUE 

DÉPARTEMENS. 

(1) Ce principe fut également proclamé dans les Cent-Jours 
par l'acte additionnel aux constitutions de l'Empire 

LOIRE . — On lit dans le Mercure ségusien : 

« Hier soir, un nombreux attroupement a promené le 

drapeau noir à Saint-Etienne. Cette multitude a causé 

plus de frayeur que de mal. Ces hommes sont allés frap-

per aux portes des couvens du Refuge qu'ils ont trouvées-

iermées, des sourdes-muettes où on leur a remis cinq; 

pains, des Frères de Montaud, etc., et ont dévasté une 

maison en construction de tous ses bois, chevrons et plan-

ches En redescendant pour continuer ailleurs leur systè-

me de lrayeur, ils ont été cernés sur la place de l'Hôtel-

de- Ville, et une vingtaine d 'individus ont été arrêtés sans 
beaucoup de résistance. » 

. 
Paws, 28 MAM. 

Suivant arrêté du Gouvernement provisoire aur lo» 

élections pour l'Assamblée national», l«s bataillons de la 
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garde nationale mobile voteront en présence du maire de 

l'arrondissement où ils sont casernes, d'après le registre 

matrieule. Les officiers et sous-officiers de l'armée, déta-

chés près de ce bataillon, resteront à Paris afin que leur 

service ne soit pas interrompu. 

— D'après un arrêté du ministre de l'intérieur, le pan-

talon d'uniforme d'été pour toutes les gardes naîitftiales 

de la République sera en buffline, chaîne el trame coton 

blanc parfait, conforme au- type déposé au ministère de 

l'intérieur. 

— Plusieurs journaux ont annoncé qu'un garçon de re-

cette du Comptoir national s'était enfui en emportant une 

somme de 56,000 francs. L'administration est henreuse 

de pouvoir déclarer que ce fait est complètement inexact. 

—L'Ordre des avocatsà la Cour d'appel de Paris aprecédé 

aujourd'hui à la nomination d'un membre du Conseil de 

discipline en remplacement de M. Pinard. 

Nombre des votans, 207. Ont obtenu : M. Ploeque, 89 

voix; M. Quetand, 24; M. Desmarets, 24; M. Desboudets^ 

20, etc. M. Ploeque a été nommé membre du Conseil de 

l'Ordre. 

— Lo projet d'agrandissement des Halles centrales re-

cevait son exécution par les délibérations du jury d'ex-

propriation sur les indemnités à accorder aux propriétai-

res dépossédés pour cause d'utilité publique, lorsqu'est 

survenue la révolution de février. Parmi ces propriétai-

res se trouvaient MM. Gendret, Cordonnier et Roy, dont 

les maisons situées sur le passage des Prouvaires, possé-

daient de ce côté des ouvertures"de portes et fenêtres; mais 

l'administration de la ville de Paris, soutenant que ' ces 

ouvertures devaient être supprimées sans indemnité, le 

jury avait fixé éventuellement seulement les indemnités 

afférentes à ces propriétés pour le cas où cette prétention 

serait, admise contre eux. Le Tribunal de première ins-

tance avait eu à se prononcer à cet égard. 

Or, il est reconnu qu'en 1817, en vertu d'une ordon-

nance royale de 1 826, et au moyen de l'acquisition de 

deux maisons entre la rue des Prouvaires et de la Tonnel-

lerie, fut établie une communication entre la halle à la 

viande el la halle au beurre et à la verdure. Cette com-

munication prit le nom de passage des Prouvaires. Les 

propriétaires contigus à ce passage ouvrirent alors des 

portes et fenêtres sur ce passage, et y établirent des bou-

tiques. L'administration toléra cet état- de choses, à la 

charge par les propriétaires d'éclaicer et paver le passage, 

et d'y construire des trottoirs. En 1834, époque de 

l'expiration delà prescription trentenaire, depuis le Code 

civil, l'administration fit sommation à MM. Cordonnier, 

Roy et Gendret, de supprimer ces ouvertures. Toutefois, 

en 1836 et 1839, des traités intervinrent entr'eux et l'ad-

ministration ; il fut permis aux propriétaires de conserver 

l'état de choses existant, moyennant une redevance déter-

minée pour chacun d'eux ; et dans le cas où la ville ef-

fectuerait un retranchement sur leurs propriétés, ou les 

achèterait pour un motif d'utilité publique, ils consentirent 

à ne point réclamer d'indemnité pour la plus-value résul-

tant de ces ouvertures. M. le maire de Paris soutient donc 

aujourd'hui qu'il n'est rien dû de ce chef à MM. Cordon-

nier, Roy et Gendret. 

Ces derniers prétendent qu'ils ont été induits en erreur 

en stipulant ainsi, en 1836 et 1839 ; ils font remarquer 

d'ailleurs qu'on ne peut invoquer un compromis fait sur 

une matière d'ordre public. 

Mais la Cour d'appel (1" ch.), considérant qu'à l'épo-

que de ce compromis il existait des difficultés sérieuses sur 

la question de savoir si le passage était une rue ou une 

propriété privée, et si les murs des propriétés étaient ou 

non mitoyens entre la ville et les propriétaires, difficul-

tés sur lesquelles la transaction avait pu avoir lieu, a con-

firmé le jugement du Tribunal de première instance, qui, 

du 16 décembre 1847, antérieur à la fixation de l'indem-

nité par le jury, et qui, par application des traités, ordon-

nait la suppression des ouvertures. 

(Plaid., MM r " Baroche pour les propriétaires appelans, 

Boitivillicrs pour M. le maire de Paris ; concl. conf. de M. 

Barbier, substitut du procureur-général.) 

— Le nommé Gauthier, jeune graveur de 20 ans, est 

traduit devant le Tribunal de police correctionnelle, sous 
la prévention d'avoir été trouvé nanti d'un nécessaire en 

ivoire garni d'objets en or ciselé d'une valeur dé 80 fr. 

environ qu'on l'inculpe d avoir soustrait dans le château 

des Tuileries. 

Le prévenu : C'était le 24 février dernier, au -moment 

où le peuple entrait aux Tuileries : je me trouvais au nom-

bre des combattans. On jetait toutes sortes de meubles et 

d'objets par les fenêtres qui donnent du côté de la place 

du Carrousel. J'ai ramassé ce coffret sans y attacher au-

trement d'importance, et si je l'ai gardé, c'est que je ne 

croyais pas le moins du monde commettre une action re-

préhensible. Au surplus, je n'ai jamais comparu devant la 

justice, et l'on n'a rien à me reprocher. 

Le Tribunal, conformément aux conclusions de M. le 

substitut Avond, a condamné Gauthier à trois jours de 

prison. 

— Au moment où la lueur de l'incendie s'éteignait au 

château de N'euilly, au pont d'Asnières et au Mont-Valé-

rien, le feu éclatait avec violence dans le château que 

possède à Suresne M. Salomon Rothschild. La justice 

avait été quelque temps sans connaître les auteurs de cet 

incendie; mais, au bout de quelques jours, des rumeurs 

qui circulaient signalèrent les individus qui avaient pris 

part à l'incendie et à la dévastation. D'après ces .données, 

M. Landrin, commissaire du Gouvernement, et M. Poux-

Franklin, juge d'instruction, se sont transportés à Suresne 

et ont;procédé à diverses perquisitions et à l'audition de 

quelques témoins. Plusieurs individus inculpés ont été 

mis en état d'arrestation. Ils ont été signalés parla garde 

nationale et par les ouvriers. 

Une singularité qui a été remarquée, c'est qu'à côté des 

désastres de l'incendie, les serres et les fleurs rares qui 

les enrichissent ont été complètement épargnées. 

— Des médailles d'un grand prix, moins sous le rap-

port de la matière que sous celui de l'antiquité et de l'art, 

avaient été soustraites aux Tuileries. La police, mise sur 

les traces des détenteurs de la plus grande partie de ces 

médailles, est heureusement parvenue à en opérer la sai-

. sie. Parmi les individus entre les mains desquels elles 

avaient passé depuis un mois environ , deux seulement 

ont été mis en état d'arrestation, comme les ayant 

achetées à vil prix et les ayant recelées en parfaite con-

naissance de leur origine et de leur valeur réelle. 

— Une déplorable scène de violences et d'outrages a 

eu lieu hier, entre dix et onze heures du soir, à l'extré-

mité de la rue Blanche, près de la barrière. Une voiture , 

dans laquelle se trouvait un crtoyen presque sexagénaire 

et sa jeune femme, a été arrêtée par des individus qui, 

après avoir fait descendre le mari, se sont portés à des 

actes odieux qui, on doit l'espérer, ne resteront pas im 

punis. Une plainte a été portée : le cocher et plusieurs 

voisins qui n'avaient pu, contenus par des menaces, in-

tervenir, ont été entendus. Une enquête a eu lieu et la 

justice est saisie. 

ÉTRANGER. 

Voici l'extrait des nouvelles étrangères reçues aujour-

d'hui : « 

Le roi de Sardaigne a publié la proclamation suivante : 

Proclamation du roi de Sardaigne. — Guerre contre l'Au-
triche. 

« Charles-Albert, par la grâce de Dieu, roi de Sardaigne, 
de Chypre et de Jérusalem, etc. 

» Peuples de la Lombardie et de la Vénétie. 
n Les destinées de l'Italie mûrissent ; un avenir plus heu-

reux sourit aux intrépides défenseurs des droits foulés aux 

[
 , Nous vos amis d'origine, qm comprenons le terri;.* pré-

sent et oui faisons les mêmes vntux que vous, nous procla-
mons les première l'unanime admirtmon qaé votw'porie 1 1-

U
^Peuples de la Lombardie et de lu Vénétie, déjà nos armées 

s" conceutraient.sur votre frontière, quand vous avez devance 
iiosvojux par la délivrance du glorieux Milan ; nous venons 
maintenant vous offrir, dans vos épreuves ultérieures, l'assis-

tance que te frire attend du frète et l'ami de l'ami. 
' « Nous seconderons l'accomplissement do vos justes désirs, 

en nous fiant à l'aide de ce Dieu, qui est visiblement avec nous, 
de ce Dieu qui a donné Pie IX à l'Italie, et qui, pare».merveil-
leuse impulsion, met l'Italie en état dose suffire a elle-même. 

» Et, pour exprimer en signes éclatans et visibles le senti-
ment de l'union italienne, nous voulons que nos troupes, en 
entrant sur le territoire de la Lombardie et de la Vénétie, por-
tent l'ccu de Savoie sur la bannière tricolore italienne. 

» Turin, 23 mars. 
» CHARLES-ALBERT. » 

On lit dans la Gazette piêmontaise : 

« S. M. a décidé en conseil des ministres : 
» 1° L'appel immédiat des deux classes nécessaires pour 

compléter les cadres de l'armée active; 
» 2» Lo départ sur la frontière de tous les régimens d inlan-

terie, d'artillerie et de cavalerie ; 
» 3" L'acceptation des offres généreuses des particuliers pour 

chevaux, moyens de transport et contributions volontaires 

affectées à l'entretien de l'armée; 
» 4° L'ordre à l'armée de réserve de se tenir prête à mar-

cher au premier signal ; 
» 5° L'ouverture d'un emprunt volontaire et temporaire à 

5 pour 100; 
» 6° Les noms des prêteurs seront insérés dans les jour-

naux. » 

L'héroïque population de Milan a triomphé. 
Les Autrichiens ont évacué la citadelle dans la nuit du 22 au 

23. Ils sont partis en trois colonnes dans la direction de Man-
toue, Vérone et Plaisance. 

Le jour précédent, un armistice de trois jours avait étécon-
clu, pendant lequel les partis devaient conserver leurs posi-
tions respectives. Mais les Autrichiens ne se sont pas senti le 
courage de recommencer la lutte. 

La Révolution de Parme n'a pas été longue. A la pre-

mière nouvelle du soulèvement de Milan, tout le monde 

est descendu dans la rue et est tombé sur les Autrichiens; 

ceux-ci commençaient à tirer le canon, quand le grand 

duc, épouvanté, fit publier la proclamation suivante : 

« Désirant nous éloigner de ces Etats avec notre royale fa-
mille, nous nommons le comte Luigi San Vitale, le comte Gi-
rolamo Cantelli, l'avocat Ferdinand Maestri, l'avocat Pietro 
Gisia, et le professeur Pietro Pellegrini, membres d'une ré 
gence à laquelle nous transférons le suprême pouvoir, avec 
pleine liberté de prendre telles mesures et d'instituer telbs 
lois qu'ils jugeront convenables dans les circonstances ac 
tuelles. u 

Le duc de Modène est en fuite. 

Une lettre, arrivée aujourd'hui de Pologne, donne les nou 
velles suivantes : 

« 30,000 Russes sont concentrés sur la frontière de la Gai 
licie, à quelques lieues de Cracovie; 50,000 Russes occupent la 
Pologne russe. Varsovie, à elleseule, a une garnison de 20,000 
hommes. 

« La garde russe est déjà, en grande partie, en route pour 
la frontière dn duché de Posen ; des réserves ont été appelées 
de l'intérieur, et les corps stationnés du côté d'Odessa et vers 
la Turquie ont reçu l'ordre d'envoyer 15,000 hommes vers la 
Gallicie. » 
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— rive gauche. 
Paris A Orléans 
Paris à Rouen 
Rouen au Havre. . 
Marseille à Avig.. . 
Strasb. à Baie 
Orléans à Vierzon. 
Boulog. à Amiens . 
Orl. i Bordeaux.. . 
Chemin du Nord . . 
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SPECTACLES DU 29 MARS. 

THÉ»TRE DE I.A NATION . - La Xacarilla GrkoU-

T HÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — L'Aventurière• V 

OPÉRA-COMIQUE. — La Part du Diable. 
I TALIENS. — 

ODÉON. — Tartufe. 

T UËATRE-II ISTORIQUE. — Monte-Cristo (!'• p
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AUDIENCES DES CRIÉES, 

fr MAISON T^lc^^^^ 
jeudi 30 mari 184S, deux heures de relevée, 'enVaudipni!!7:alio"' 1( 

immobilières du Tribunal de la Seine, au Palais-de -Just in» TV11* 
En un seul lot, 1Le > 4 «rii, 

D'une Maison sise à Paris, me de la Rotonde-du-Temnl» si n 

sur cave d'un rei-de-chaussée, de cinq étapes carrés HC '. li
 fl 

retraite et d'un septième mansardé. ' un " llèm« « 
Mise à prix :

 M 500
 . 

S'adresser pour les renseignemens : ' 

1» A M» de Bénazé, avoué p mrsuivant, rue Louis-le-Grand 7. 
2* A M" Desgranges, avoué, rue Coquillière, 42 • ' 
3» A M' Jooss, avoué, rue du Bouloi, 4 ; ' 
4* A M" Vian, avoué, rue du 24 Février, 8. ' 

— Aujourd'hui mercredi 29, l'Opéra donnera la 10* repré-
sentation de Griseldis ou les Cinq Sens, M11 ' Carlotta Grisi 
remplira le rôle de Griseldis; on commencera par la 3e re-
présentation de la reprise de la Xacarilla, chantée par M""5 

Nau et Màsson. 

BONS TINS ORDINAIRES 
à 39 cent, la bouteille. | Bordeaux ou Bourgo» 

îJr\
f
~ elU

-
e

- ^ges ou blancs, rend» 
à 110 fr. la pièce. | sans frais à domicile. 

Dans tous les vignobles de France, l'abondance de li ré-
colte a produit une baisse sensible : cependant dans Paris le 
prix des vins n'a point baissé. Pour remédier à cet état' d« 
choses, si préjudiciable aux petits ménages, la société BORDE-

LAISE ET BOURGUIGNONNE , rue Neuve-Saint-Augustin, 7, vient 
d'opérer une réduction considérable dans le prix de ses vint 
ordinaires, et invite le public à en profiter; vinsiupèriwn 
■45, 50, 60 et 75 centimes. Fins fins de 1 fr. à 6 fr. la bout, 

(680) 

ENVELOPPES degiSé 20 CENTIMES i 
Papier à lettres super fin glaeé, 25, 50 et 75 c. Iesl20 feuille», 
— Rue NEUVE-Saint-Marc, 11, près la rue St-Marc. (130) 

im««s*»a(atssiia»iis5^ WÊHÊIÊÊÊÊBÊÊÊKSÊÈ 

F7J7| tv3j 

Solidement iixés dans ta bouche sain le secours d3 crochet* ni de ligatures, qui détruisent toujours les bonnes dents. — La 
prononciation et la mastication sont GARANTIES , quel que soil le nomb.e des dents artificielles. (BEAUTÉ, DURÉE et UTILITÉ.) 

EMBAUMEMENT, GUÉRIS ON et MASTICATION IMMÉDIATE SES DENTS MAIiADES. 

La quatrième édition de la PROTHÈSE DENTAIRE APERÇU SUR LES DANGERS DES DENTS A CROCHETS, PIVOTS , cic.), 
Troisième édition du GUIDE DU FUMEUR POUR L'ENTRETIEN DE LA BOUCHE ET LA CONSERVATION DES DENTS. — Prix : 2 fr. 

En vente chez tous les Libraires, et au Cabinet de l'Auteur, 363, rue Sl-Honori, près Valentino. (C171 

IRJEGÏIOS T™ ROB 
Pharm., Faub. 

St-Denis, 9. 

(711) 

VARICES, BAS LEPERDRIEL. 
Soulagement prompt et souvent guérison. F. Montmartre, 78 

(641) 

ON PROMPTE, RADICALE ET PEU COUTEUSE 

jft le traitement du Docteur 

C* ALBERT 
Médecin de la Faculté de Paris, maître en pharmacie, 

ex-pharmacien des hôpitaux de la ville de Farts, pro-
fesseur de médecine et de botanique, honoré de mé-
dailles et récompenses nationales , 

Bue Montorgueil, 21. 
Consultations gratuites. 

(689) 

Toutes les Annonces de MU, les Officiers ministériels, 

tle quelque nature qu'elles soient, celles relatives ■» 

Sociétés commerciales, aux Compagnies de Chemins de 

fer, doivent être déposées directement au bureau de 1» 

zelte îles Trihunauœ, 

Toutes les autres Annonces sont reçues, soit dans les bureaux du Journal, soit chez M. 

Alphonse BOUCHON, rue Vivienne, 36. 

pstfriîcatïoiï légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 184S, dans les Petites-Amenés, la «azette des Tribunaux et le Droit. 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 
I .IRT.RTK, RCiLITÉ ET FRATERNITÉ. 

Au nom du peuple français. 
Le ministre provisoire île l'agricul-

ture el du commerce, 
Eli venu du décret du Gouverne-

mi-nt provisoire, en date du 2 mars 
isi», dont la teneur suit : 

Les affaires d'adnvnistralion cou-
rantes, qui dans l'état actuel de la lé 
gtslation ne pouvaient être réglées 
qu'an moyen d'ordoniiancts royales, 
seropt valablement décidé, s par lerni-
nislïe provisoire du département du-
quel ce* éfTiires reL-snrtiïSenl; 

Vu l'ordonnance du ai avril 1818, 
qui autorise lasociéié anonyme établie 
à l'.iris sous la dènomioatiou do corn 
pagine d'Assurances générales mari 
limes; 

Vu l'ordonnance du 25 septembre 
1834, portant approbation drs tou 
ve aux statuts p >ur cette société; 

Vu la demau.le présentée par l'una-
nimité (les actionnaires de ladite so-
ciéle, atin d'en obtenir la piorjgation 

l,e Conseil d'Ê'.at cnlendu; 

Arrête : 
Article l". 

La durée de la société d'assurances 
général s maritimes esl prorogée jus-
qu 'au 4 mai Ltsfb; 

Soiil approuvés les nouveaux staluls 
de ladite société, tels qu'ils sont con-
tenus dans l'acte' passé lt s 1« et 2 mars, 
(levant M* Adoque f l son collègue, no 
laires a Pans, lequel actj restera an-
nexé au présent arê:é. 

Art. 2. 
L'autorisation pourra elre révoquée 

en ras de v.oî aion ou de non exeen 
lion des statuts approuvés sans preju-
dire dos lier?. 

Ait. 3. 
La sooiélé sera tenue de remettre 

tous les «il mois un i \ trait de son étal 
de si 'ualiPii aii nrnislère de l'agrîcul 
mm et iiu c'immercc.Jiu maire de Pa-
ris, wi d'parlement (te police, à la 
rlnrhhre de coram rce et au gr((Te du 
Tribunal de commerce de Paris. 

Arl. 4. 
La présent nrre é sera publié au Bul-

letin des Loin, inséré au Moniteur et 
dius un jour». I d'aaiionces judiciaires 
du département do .a Seine; 

Fait à Taris le 11 mars 1818. 
BETHMONT. 

Pour ampliation : 
Le chef dn cabinet faisant fonctions 

de secrétaire-général, . 
FLEURY. 

Suivant acte passé devant M« Aclo-
que et son collègue, notaires à Palis, 
les i" et 2 mars lii>«, enregistré; 

La durée de la société anonyme con-
nue sous le nom de Compagnie d'assu-
rances général! s maritimes a élé pro-
rogée comme il sera dit ei-sprès. 

De cet acte a élé'exlraii lit éralement 
ce qui suit : 

Art. 1". 

La société anonyme établie sous le 
litre de Compagnie d'assurances gêne-
rais maritimes coiilinue à exister sous 
la même dénomination. 

Le domicile de la société est à Paris. 
An. 2, 

La durée de la société est fixée à cin-
quante ans, à daier du 4 mai 1818, sauf 
les cas de dissolution prévus parl'arti 
cle 46. 

Art. 7. 
Le capital dî la société est de cinq 

millions de franc*1 ; il se compose d^ 
trois cents actions nominatives de 
12, 1 ou francs l'une, et de mille actions 
au porteur de î/ilio francs chacune. 

. (8l42) 

Suivant une délibération prise par 
MM. lea actionnaires de la société dite 
Compagnie française de ti trage, le 14 
mars 1848, et dont l'original a élé dé-
posé pour minute à M« Aubry, notaire 
A Paris, le 28 du même mois, H. Sta-
nislas-Alexandre VF.DEL, propriétaire, 
dimiuranl à Paris, iuede Choiseuil, 
23, a élé nommé gérant de ladite so-
cié é en remplacement de l'adminis 
trateur judiciaire dont les pouvoirs 
etai.nl expirés. 

SgnéAiORï («MO) 

D'un acte sous seing privé, du 2S 
mars 1818, enregistré ; , 

1 1 : pperl ; 

Que M. Louis BAGG1 1 1 Pascal I1AGG1, 
resia' raleuis, oui formé entre eux une 
société en nom coHeatli sous la raison 
iiAGOT Irè es, ayant pour luit lu corn-

mCi te de restaurateur, et nolamiqrn' 
l'exploitation d'un élabiUsemem situé à 
Paris, au siégesoeial, boulevard Bonne 
\ouvi lté, 8, connu en ce moment sous 

le nom de grand restaurant de l'OEil de 
Bœuf. 

La signature sociale appartient aux 
deux associes. 

La duréed-h société est fixée à douze 
années neuf mois et vingt jours, qui 
oni commencé le 25 mars courant. Ca-
pital social, 30,(00 fr. 

Pour extrait. COU-ENNE. 

(9139; Faubourg -bt-JIai tin, 9. 

/an 1848, le 25 mars heure de trois 
heures de l'après-midi, l'assemblée gé-
nérale dt s six cenl plus forts actionnai-
res de-la caisse géoérale du commerce 
el de t'indiistrte, sous la raison A. 
GOUIN et o, régulièrement convoqués 
à l'extraordinaire,' s'est réunie dans le 
làcal dé igné pour la convocation à Pa-
ris, rué de la Victoire, 38. 

M. A. Gouin, comme étant le plus 
[on propriétaire d'actions nominati 
ves, est de droit président de l'as-
semblée. 

MM. Petit de Gastinet et Saisset, les 
plus jeunes délégués présens, accep-
icnt les fondions de scrutateur et de 
secrétaire. 

Tous irois prennent place au bureau 
de i'assenliment de tous. 

Les deux autres gérans sont égale-
ment présens. -

Il est reconnu que trois cent vingt-
six actionnaires et par conséquent plus 
de la moitié des six cent p'us forts sont 
prèsens ou représentés conformément 
à l'étal nominat f ci-anueie. 

Aux termes de l'article 47 e des sta-
tuts, l'assemblée peut donc se consti-
tuer et délibérer. 

H. A. Gouin fait au nom de la géran-
ce un rapport sur la situation. 11 expo-
se que la lociél^ a été réduite par la 
force des circonstances dont la gravité 
et la portée sont ronnucs de lous, à 
suspendre ses paiemens ; il fait remar-
quer que ce lait sullirait seul pour ren-
dre inévitable la dissolu'iou et la mise 
en liquidation do la sociélé. Il ajoute 
que d'ail!- tirs personne no peut mé-
c innatire que-dans l'état; la déjr.'cia-
lion des valeurs actives rend sinon 
certaine eu moins probable la perle de 
la réserve el du quart du capital socia' 
ce qui autorise aussi la dissolution (t 
même l'o| ère de plein d^oit d'après 
l'article 35 des statuts; M A Gouin 
rappelle d i plus que les créanciers 
de la soeiêlé qui ont élé réunis oni, 
dans l'ioté' èt de lous, manifesté Je dé 

sir que la liquidation se fit à l'amiable, 
et ont nommé dans leur intérêt cinq 
commissaires pour la surveiller. M. 
A. Gouin engage les actionnaires à 
prendre une mesure identique dans 
kur intérêt particulier. 

Sur cet exposé, el sans protestation 
de la part de personne, l'assemblée 
admet et déclare que la sociélé en 
commandite par. actions établie a Paris 
sous la raison A. GOUIN et C', et sous 
la dénomination de Caisse générale du 
conmerce et de l'industrie, laquelle a 
été constituée par acte notarié du 
19 juillet 1837, et moilifiôiar déli-
bération du 28 décembre 1844, pour 
durer vingt années, à partir du i« r oc-
tobre 1837, est el demeure dissoute 
par anticipation, a partir de ce jour. 
L 'assemblée admet également sans op-
position que M. Alexandre Gouin est 
nomme seul liquidateur de la sociélé 
el investi à ce titre de tous les pouvoirs 
que comportent les lois et usages du 
commerce. 

L'ass< mblée, délibérant ensuite sur 
la mesure accessoire de la proposition 
près du liquidateur d'une commission 
destinée A surveiller la marchu de la 
liquidation, de concert avec celle nom-
mée par les créanciers, décide, à la 
majorité que celte commission sera 
aussi composée de. cinq membres : ell o 
f lit choix à cet eff-U, aussi à la majo-
rité, de MM. Chesnon, Besson ei Go-
dard de Sapouay, el elle autorise ces 
trois commissaires à choisir enx-n. ê 
me psrmi les actionnaire; principaux 
les deux aulres membres qui devront 
compléter la commission, et aussi a 
pourvoir à toute vacance qui pourrait 
arriver plus lard dans son sein, par dé 
mission ou empêchement 

La présente délibération, signée des 
membres du bureau et des autres gé-
rans, sera déposée pour minute au no 
laire de la so 'iélé, et publiée il la dili 
gence du liquidateur partout où besoin 
sera ; 

Et orties membres du bureau et les 
gérans signé. 

A. GOUIN , président; A. LUI.AI I.Ï, 

• J.-P. l '.OUSSAC, A. SAlSMiT. 

En marge oa trouve la mention sui-
vante. 

Enregistré à Paris, 8» btreau, le 28 
mors 18<8. folio 2S, reclo, case 7 ; reçu 
5 fr. 50 centimes, décime cimpris 
Signé D'hast. 

De l'état nominatif annexé A la déli-

bération ci-dessus transcrite portant 
cette mention : Enregistré à Paris, 
8« bureau, l:j 28 mars 1848, folio 2o, 
recto, case 8 ; reçu i fr. et ,o centimes 
pour décime. Signé Dabast; 

Il appert : 
Que ies actionnaires présens à ladite 

délibération étaient au nombre de 326. 
Il est ainsi en l'original de laiite dé-

libération ci rlifié véritable et déposé 
pour minute, avec reconnaissance d'é-
criture, A M'JAumont Thiéville, notaire 
A Paris, soussigné, suivant acte reçu 
par lui et l'un de ses collègues, les 27 
et 28 mars 18 is, enregistré. 
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TRIBUNAL DE COMMERCE. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugernens du Tribunal de comm rce 
de Paris, du 27 MARS 1848, qui dé-
dirent la faillite ouverte et en fixent 
vrovisoireimmi l'ouverture audit jour : 

Des sieur (1IAILI.OU et ft mme(E(ien-
nc-Pierre-Jérrtme, et dame Catherine-
Pauline BEAl'FILS, mis d'eslampis 
rue des Filles-Si-Thomas, II, nomme 
M. Kl-in juge-commissaire, eUI. Mil-
let, boni. Si-Denis, 24, syndic provi-
soire [N» 8231 du gr.j; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont //n'/ rs
 (

j se rendre au. Tribunal 

de commerce de, Paris, salle des assem-

blèel des faillite?, MM les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur PANKBTIBR jeune (Jules-
Félix), md de vins, rue St-Denis 84, le 
3 avril A 12 heures [N» 8211 du gr.j; • 

Pour mutiler à l 'assemblée dans la-

'jurlle. M te jn^e-cummissaire doit U> 

etmsidler, tant sur la composition de fé 

laides créanciers présumés Que sur la 

nomination de nt>ueeaux syndics. 

NIHA . Les liers -porteurs d'effets ou 
endossement So ces faillites n'étant pas 
connut, sonl priés de remettre au greffe 
leurs adresses, atin d'elre convoques 
pour les assemblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur HOKIOT (Charles-Joseph-
vclulle), Imprimeur, sur étoffes, rue de 

Moscou, 6, le 3 avril A 2 heures ffl" 
8l4?dugr.]; 

Des sieurs RIVAUX el LOISON, char-
pentiers, A Passy, et A Paris, rue Basse-
St-Pierre-Chaillot, lu, le ï avril a 9 
heures [S° 8140 du gr.j; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux eér/fi-

calion et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créan • 
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres à MM. 

les syndics. i 

CONCORDATS. 

Du sieur MOUC1IONNET père (Syl-
vain), ent. de bàtimens, rue Laval, 18, 

le 4 avril A 3 heures [N» S303 du gr.j; 

Du sieur PONCEI.LE ( Jean-Louis), 
bottier, A St-Denis, le 4 avril A 10 heu 
res i |2 [N» 7860 du gr.]; 

Du sieur GUY (Pierrc-Théodore-Con-
stanl), cloulier, au Petil-Montrouge, 
le 4 avril A 5 heures [N° 7652 du gr J; 

Du sieur V1NOUSE .Honoré-Jean), 
mécanicien, rue du Grand-Prieuré, t, 
la 4 avril A 3 heures [N° 7906 du gr.j; 

Du sieur JACQUILLAT (Alexsndrc), 
serrurier, rue Buffaull, 6 qualcr, le i 

avril A 3 heures [N" 8017 du gr.|; 

Pouf entendee. le rapport des syndics 

sur l 'état de lafaillite. et délibérer sur la 

formation du concordat, pu, s 'il y a 

lieu, s'entendre déclai 'er en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, /Ire immédiates 

ment consultés tant sur 1rs faits de. 'a 

gestion que. sur l'utilité du maintien ou 

du i > mp'.aeeuu nt des sj ndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
cieis reconnus. 

REMISLS A HUITAINE. 

De dame BItAM.KR, mde do nou-
veautés, rue Laflhle, 6, Ij s avril A la 
heures [N« 7 iti du gr. ]; 

Du sieur TUHPIN (Rhlllppe), boulan-
ger, A Suresnes, le 3 avril A » heures 
iN' 7943 du gr.|

; 

Du sieur BEIIT1IEAU (Jean-Baplisle-
(.hsrlet-AdoInbe), brasseur, A Belle-

ville, le 3 avril à n heures [N« 7159 du 
grj; 

four reprendre la délibération ou-

'erte sur le concordat proposé par le 

failli, l'admettre s'il y a lieu, ou pas-

ser h la formation de l'union, et, dans 

ce cas, donner leur aois sur l 'utilité du 

maintien ou du remplacement des syn-

dù-s. 

REDDITION DS COMPTES. 

MM. les créancier! compusam l'union 
de la faillite du sieur LANDRY (Jacques-
Antoine), md de nouveautés, rue Saint-
Denis, 96, sonl invités A se rendre, le 
3 avril A 2 heures précises , au palais 
du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, confor-
mément A l'art. 537 de la loi du 28 mai 
1838, entendre le compte délinitif qui 
sera rendu par les syndics, le débat 
tre, le clore et l'arrêter; leur donuei 
décharge de leurs fondions et donner 
leur avis sur i'excusabililé du failli [N-
3883 du gr.j 

MM. les créanciers composant l'union 
delà faillite du sieur BARBIER (Au-
guste-Etienne), jardinier, aux Thèmes, 
sont invités A se rendre, le 4 avril i 3 
heures, au palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des failli-
tes, pour, conformément A l'arlicle 537 
de la loi du 2a mai 1838, entendre le 
compte définitif qui sera rendu prrles 
syndics, le débattre, le clore el l'arrê-
ler; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur I'ex-
cusabililé du failli [N° 6871 du gr.j. 

ASSEMBLÉES DU 29 MARS 1848. 

NauF HEURES IJÎ : Gay, Pujole ft C', 

nég , vêril. - Touaillon el C«, bou 
langer ie mécanique, dût. — Blan-
chard, limonadier, id. — Juchereau, 
lab. de tissus de soie, conc. 

osza HKURF.S : Montauriol, facteur aux 
farines, clét. - Charpcnay, débitant 
d'os, id. — Dupuis père et llls, ban-
quiers, id. — Pasquiguou, eut. de 
maçonnerie. Id. — Sanltrs, mailrc 
d'hôtel garni, id. 

nlDi lia
 ;

 iluiart i tNeumann, tailleurs, 
synd. - Nardou et Pin, nég., vérif. 
— Cormier, md de. nouveautés, clôt. 
— B Manger, mil de vins, redd de 
comptes. — Srbummers, ébenisle, 

id. 

néui iiEURis : Journsuxetc» el De-
guson, passementiers, clôl. — Jour-
naux, passementier, id - Diey, "ég , 

id.- Fontaine,, tapissier, !
srtS

'^ 

TROIS HKURÏS : bande el Pi 

quiers, clé'. -^rrs^
2
^ 

Siéparatlo»»' 

Du 19 février'^TTs^ 
corps et de biens _f
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 (( 
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, 
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RIKAUCOURT «* ^gi*!* 
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,
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D
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H. Lion, 7 3 ans, 

Enregistré; à Paria , le 

fieyti un franc dix centimes, 

Mars 1848, K. 
IMPRIMERIE DE K. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATUUR1NS , 18, A
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